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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 juin. 

BILLET A DOMICILE. — ACTE DE COMMERCE. —' CONTRAINTE 

PAR CORPS. 

Un billet à domicile souscrit par uu non commerçant en 

faveur d'un non commerçant, et qui n'a pas pour cause 

une opération commerciale, ne peut constituer un acte de 

commerce entraînant la contrainte par corps, bien qu'il 

renferme une remise de place en place. (Arrêt conforme 

de la chambre des requêtes du 9 juillet 1851.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi du sieur Beîtancourt 

contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen du 10 mai 

1854, au rapport de M. le conseiller Silvestre, et sur les 

conclusions conformes de M. Raynal, avocat-général; 

plaidant, M e Ripault. 

tienne^aux Tribunaux de déclarer que la partie à la re-

quête de laquelle l'huissier a agi eût pu et dû, à raison du 

peu d'importance de l'acte, s'adresser à un huissier plus 

voisin du domicile de la personne à laquelle la significa-

tion était laite, et qu'ainsi les frais de transport sont frus-

tratoires. (Articles 2 et 24 du décret du 14 juin 1813; ar-

ticle 66 du décret du 16 février 1807.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 3 juillet 

1851, par le Tribunal civil de Tours. (Voisin contre Bri-

del ; plaidants, M" Paignon et Treneau.) 

ch.). COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 24 juin. 

RENTE VIAGÈRE. — RAPPORT PAK LES DEUX EPOUX DÉBI-

TEURS. — ÉPOUX SUCCESSIBLE. —■•■ INTÉRÊTS PAYÉS. — 

RESTITUTION DEMANDÉE. — PRESCRIPTION DE CINQ ANS. 

 HÉRITIERS DANS L 'INDIVISION. — REJET DE LA PRES-

CRIPTION. DÉPÔT. — RECONNAISSANCE D 'ieELUI. — 

PRÉTENTION DU DÉPOSANT Qu'lL EST CREANCIER. — NUL-

LITÉ DE L'OPPOSITION -FAME PAR LUI S ^R -I/W-M*3!2. — 

OBLIGATION PRINCIPALE DE RESTITUER L,E DÉPÔT. 

/. La somme prêtée, à charge de rente viagère, par le père 
de famille à Vun de ses successibles, doit, aux termes de 
Vart. 918 du Code Nap., être imputée sur la quotité dispo-
nible et l'excédant être par eux rapporté à la masse de la 
succession, sans qu'il puisse invoquer les dispositions de 
l'article 849 dudit Code qui n'obligent Vépoux successible 
qu'au rapport de la moitié, quand les dons et legs sont faits 
conjointement aux deux époux. 

II. Le rapport de la somme pré èe à charge de rente viagère 
n'autorise pas le successible débiteur de ladite rente à ré-
clamer les intérêts par lui payés. 

III. Il ne peut non glus opposer la prescription de cinq ans, 
pour se soustraire a l'obligation de tenir compte à ses co-
héritiers des intérêts de ladite somme, du jour de l'ouver-
ture de la succession à laquelle U doit le rapport. {Art. 2277 
du Code Nap.) 

W. Le dépositaire ne peut, tout en reconnaissant le dépôt 
qui lui a été confié, prétendre, pour échapper à l'obligation 
de restituer, que, depuis ce dépôt, les objets déposés lui ont 
été laissés en nantissement à l'occasion d'une prétendue 
créance. Est nulle, en conséquence, l'opposition à la resti-
tution qu'il a formée sur lui-même; l'indivisibilité de l'aveu 
judiciaire n'est pas applicable dans celle circonstance et ne 
peut arrêter l'obligation principale du dépositaire de ren-
dre la chose qui lui a été déposée. 

PRESCRIP-

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Bulletin du 28 juin. 

CHAMPART OU TERRAGE. — NATURE DU DROIT. — 

TION. PREUVE CONTRAIRE. 

Les rentes et redevances foncières, autrefois immobi-

lières, et notamment- les droits de champart ou de terrage, 

ne constituent plus, depuis les lois des 4 août 1789, 29 

décembre 1790, 11 brumaire et 22 frimaire an VII, que 

des droits mobiliers garantis, sur les biens affectés au 

service de la redevance, par une hypothèque qui périt 
faute d'inscription. 

Le droit de champart étant mobilier, la preuve de son 

existence ne peut être établie que par titres ; l'article 1341 

du Code Napoléon s'oppose à ce que cette preuve soit 

faite autrement, et notamment par témoins. (Articles 529, 

530, 1341 du Code Napoléon ; articles 6 et 7 de la loi du 
11 brumaire an VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 11 février 

1852, par la Cour impériale de Douai. (Bureau de bien-

;^a" ce du Quesnoy contre Doudan-Canonne; plaidants, 
Dufour et Groualle.) 

RECRUTEMENT. ■— ACTE DE REMPLACEMENT. — NULLITÉ. 

Est nul, comme fait en contravention aux lois sur le re-

crutement, l'acte de remplacement auquel a figuré comme 

emplnçant un ancien militaire qui n'a pas fait connaître 

a qualité et n'a pas produit de certificat de bonne con 
Q

JUe au corps dans lequel il a servi. Il en est ainsi encore 

4ue, postérieurement à l'acte de remplacement et dans le 

tours même de l'instance en nullité de cet acte, il ait été 
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HUISSIERS. — DROITS DE TRANSPORT. 
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r être alloués en conséqaeuce, sans qu'il appar-

Les époux Rouvenat sont décédés en 1844, laissant 

pour héritiers leur fillej M"" Guillou, et leur bis, M. Rou-

venat. 

En 1834, ils avaient prêté à leur fille et à leur gendre, 

M. et M°" Goillou, une somme de 10,000 fr. moyennant 

une rente viagère de 1,000 fr., que ceux-ci prétendent 

leur avoir servie exactement jusqu'à leur décès. 

Pendant l'indivision qui a existé pendant sept ou huit 

ans entre M. Rouvenat et M. et M"" Guillou, ceux-ci ont 

confié à titre de dépôtà M. Rouvenat, leur frère, diverses 

valeurs mobilières, parmi lesquelles différentes pièces 

d'argenterie et quarante-deux actions du gaz de Gratz en 
Siyrie. , 

A la suile de quelques difficultés survenues entre les 

frère et soeur, il s'est agi de liquider leurs droits dans la 

succession de leurs père et mère, un notaire a clé judiciai-

rement commis pour procéder à ladite liquidation. Dans 

son travail, il a, conformément aux dispositionsdei'article 

918 du Code Napoléon, imputé les 10,000 fr. sur. la quo-

tité disponible, et il a fait rapporter l'excédant aux époux 

Guillou avec tous les intérêts, depuis le décès des époux 
Rouvenat père et mère, refusant de leur tenir compte des 

intérêts qu'ils prétendaient avoir payés auxdits époux 

Rouvenat jusqu'à leur décès. 

Avant la liquidation, M. Rouvenat a restitué à M. et 

M"" Guillou la plus grande partie des objets que ceux-ci 

lui avaient confiés; il avait gardé seulement les pièces d'ar-

genterie et les quarante-deux actions du gaz de Gratz, 

lorsque, se prétendant créancier de M. et Mme Guillou d'une 

somme de 10,000 fr. , il s'est fait, à la date du 1" août 

1851, autoriser à former opposition entre ses mains sur 
les valeurs dont il était détenteur. 

M. et Mm' Guillou ont, d'une part, contesté l'obligation 

de rapporter à la succession quoi que ce soit des 10,000 

francs à eux prêtés à charge de rente viagère par leur 

père et mère, et subsidiairement qu'ils ne pouvaient être 

obligés d'en rapporter que la moitié; ils ont contesté aussi 

l'obligation de rapporter plus de cinq années des intérêts 

depuis l'ouverture de la succession; enfin ils ont réclamé la 

totalité ou partie des intérêts annuellement payés par eux 

à leur père et mère pour le cas de rapport de tout ou par-

tie du capital. D'autre part, M. et M"" Guillou ont deman-

dé la main-levée de l'opposition faite par M. Rouvenat sur 

lui-même, et la restitution des pièces d'argenterie et des 

quarante-deux actions du gaz de Gratz leur appartenant 

et dont leur frère était détenteur à titre de déj ôr. 

Pour soutenir la première partie de leurs réclamations, 

ils prétendaient qu'il fallait considérer la somme prêtée en 

viager comme leur ayant été donnée à tous deux ; que la 

part de la femme Guillou , seule successible, était seule 

sujette à rapport, aux termes de l'art. 849 du Code Nap., 

sauf imputation sur la quotité disponible qui, parle fait de 

l'aliénation, lui était attribuée ; d'où il suivait qu'il n'y 

avait rien à rapporter ; que les intérêts des sommes à rap-

porter du jour de l'ouverture de la succession des époux 

Rouvenat ne devaienl s'étendre qu'à cinq années, suivant 

l'art. 2277 du Code Napoléon. Enfin, que si M. et M™" 

Guillou devaient être tenus au rapport de partie des 10,000 

francs, il était indispensable de leur tenir compte, dans 

une égale proportion, des arrérages qui avaient été payés 

exactement à M. et à M"1 " Rouvenat; que les intérêts des 

sommes sujettes à rapport n'étaient élus que du jour de 

l'ouverture de la succession , et que si on ne leur resti-

tuait pas les intérêts par eux payés, ils auraient ainsi 

compté, malgré le vœu de la loi, 10 pour 100 d'intérêts 

depuis le jour de la constitution de la rente viagère. 

Sur toutes ces contestations, il est intervenu, à la date 

du H juillet 1853, un jugement du Tribunal civil de la 

Seine ainsi conçu : 

« En ce qui touche le rapport de la somme de 10,000 fr. 
en principal et intérêts ; 

« Attendu qu 'il est établi que, le 26 mars 1834, Rouvenat 
père et sa femme oit placé en viager entre les mains des 
époux Guillou une somme de 10,000 fr., dont ceux-ai pou-
vaient disposer en toute propriété, à la charge de leur payer 
une rente annuelle et viagère de 1,000 fr.; 

« Attendu que cette constitution à titre onéreux ne peut 
être assimilée aux donations et legs dont parle l'article 849 du 
Code Napoléon; 

« Qu'aux termes de l'article 918 du même Code, cette som-
me remise à la femme Guillou devait être imputée sur la por-
tion disponible, et l'excédant, s'il y avait lieu, rapporté à la 
masse de la succession de la veuve Rouvenat, et que le notaire 
liquidateur, en opérant le rapport de ladite somme, confor-
mément audit article, a régulièrement procédé; 

« En ce qui touche les arrérages de ladite rente viagère 
dont Guillou demande subsidiairement qu'il lui soit tenu 
compte : 

'< Attendu qu 'en admettant que lesdits arrérages aient été 
servis exactement, ce qui, d'ailleurs, n'est point justifié, il 
s'agissait d'un contrat aléatoire dont les défendeurs ont ac-
cepte toutes les chances et dont ils doivent par suite supporter 
tomes les conséquences ; 

« En ce qui touche le moyen de prescription relatif aux in-
térêts des sommes rapportées : 

<vÇjb 'S>n :!i! qu'il est de principe que les dispositions de 
l'arueïe 2277 du Gode Napoléon, relatives à la prescription de 
cinq ans, sont inapplicables entre co-héritiers, tant que dure 
leur indivision, et que leur position respective n'est pas dé-
finitivement arrêtée par la clôture de partage ; qu'ainsi les 
intérêts dont il s'agit ont été ajuste titre alloués dans la li-
quidation à partir du 22 août l*<4i, jour du déiès de la veuve 
iiouvenat, jusqu'au vingt janvier 1851, époque fixée pour la 
jouissance divise; 

« En ce qui touche la demande des époux Guillou en resti-
tution de dépôt et celle de Rouvenat eu validité d'opposition 
par lui formée entre ses mains comme personne étrangère; 

« Attendu qu'il résulte des pièces et documents du procès 
que si Rouvenat a été constitué dépositaire pendant le cours 
des années 1849, 1850, 1851 , d'objets et de valeurs importantes 
appartenant aux époux Guillou, il leur en a fait la restitution, 
et qu'il a été remis décharge le 21 juin 1852 ; qu'il n'est point 
établi que cette décharge ne lui ait été remise que de confian-
ce et qu'il l'ait retenue ou se la soit appropriée frauduleuse-

ment; 
« Attendu toutefois que Rouvenat a déclaré qu'il était en-

core détenteur de valeurs appartenant aux époux Guillou, les-
quelles consistent en argenterie dont la valeur s'élève à 4,000 
francs environ et en quarante-deux actions du gaz de Gratz 
en Styrie, et que ledit Rouvenat soutient en même temps que 
ces valeurs lui ont été laissées en nantissement pour sûreté 
des sommes dont il se prétend créancier et qu'à cet égard sa 
déclaration est indivisible; 

« Attendu que la créance pour laquelle il a été autorisé, le 
6 jufllet 1831, à former opposition entre ses mains a été éva-
luée-^royispirçmeut, par ordonnance du président du Tribu-
nal d .i 0 juillet 1852, enregistrée, à la somme de 10,001) fr. ; 
que dans ces circonstances, en l'absence de toute fraude im-
putable à Rouvenat, et alors qu'il éiaiten instance pour faire 
liquider définitivement le montant de sa créance contre les 
époux Guillou, dont la solvabilité était devenue douteuse, il y 
a lieu de prononcer la validité de l'opposition par lui formée; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, sans s'arrêter aux conclusions des époux 

Guillou, les déboute de leur demande en remboursement des 
arrérages delà rente viagère de 1,000 fr. prétendue payée 
avant le décès de la veuve Rouvenat ; 

« Homologue en conséquence le procès-verbal de liquidation 
des successions Rouvenat et de sa femme, du 5 janvier 1852; 

« Déclare bonne et valable la saisie-arrêt formée à la re-
quête de Rouvenat par exploit du l tr août 1851, enregistré; 

« Ordonne, en conséquence, que les valeurs mobilières ap-
partenant aux époux Guillou qui se trouvent entre ses mains 
lui soient attribuées à titre de nantissement, pour le prix à en 
provenir être imputé à valoir ou jusqu'à concurrence de sa 
créance en principal et intérêts; 

« Lui donne pareillement acte de ce qu'il offre de remettre 
à tel agent de change qui sera désigné les actions du gaz de 
Gratz, pour le prix à en provenir de la vente desdites actions 
être déposé à la caisse des dépôts et consignations en garantie 
des causes de l'opposition sus-datée; en conséquence, ordonne 
que lesdites actions du gaz seront remises par Rouvenat à 
Divid, agent de change, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Augustin, à l 'effet d'en opérer la vente et d'en déposer le prix.» 

M. et M me Guillou ont interjeté appel de ce jugement. 

Ki* Payen a soutenu cet appel. 

M* Josseau a défendu le jugement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 23 juin. 

COMMISSIONNAIRE DE TRANSPORTS. — PERTE DE U MAR-

CHANDISE. — ÉCHANTILLONS. — DOMMAGES-INTERÈiS. 

Les dommages intérêts dont sont passibles les entrepreneurs 

de transports en cas de perle des colis qm leur sont confits 

doivent être seulement la représentation du prix des mar-

chandeses que conlenaienl ces colis et du bénéfice possxbH <X 

réaliser par la vente de ces marchandises, mais Us ne aot-

vent pas s'étendre aux bénéfices sur lesquels aurait pu 

compter le destinataire par la conclusion d'un marche im-

portant proposé entre lui cl l'expéditeur et pour lequel tes 

marchandises expédiées devaient strvir de type ou d échan-

tillon. * 

MM. Leven et fils attendaient à Paris, A 

leur 

Ces trois 

étaient des 

de juillet dernier, trois balles de peaux de veaux qui 

étaient envoyées par M. Marcau de Cologne 

balles, à ce" qu'assurent MM. Leven et fils, 

échantillons destinés à servir de type à un marché consi-

dérable qui leur était proposé, et qui devenait 

par eux de faire connaître leur décision dans un 

terminé. Par suite d'une erreur commise par 

nul faute 1 

délai dé-

l'un des 

agents de la compagnie du chemin de fer du Nord, deux 

d'es t.oià b.:i.>-s furent livfces.si an autre destinataire, et 

une seule d'entre elies restait en gare, lorsque MM. Leven 

et fils se présentèrent pour les retirer. 

La compagnie du chemin de fer se reconnaissait res-

ponsable des deux balles perdues, offrait de remettre la 

troisième et consentait même à payer une indemnité re-

présentative du bénéfice possible sur la vente des balles 

perdues, mais elle déclinait toute autre responsabilité. 

MM. Leven et fils, au contraire, prétendaient que la com-

pagnie du Nord devait être responsable de la totalité du , 

bénéfice qu'ils auraient pu réaliser sur les 2,400 balles 

formant l'importance du marché, et justifiant d'une hausse 

de 2 fr., ils demandaient 4,800 fr. de dommages-inté-

rêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Schayé, agréé de 

MM. Leven et fils, et M" G. Jametel, agréé du chemin de 

fer du Nord, a rendu le jugement suivant : 

Attendu que la compagnie du Nord a reçu de Marcau à 
l'adresse de Leven et fils trois balles contenant ensemble 450 

peaux de veaux ; 
« Attendu qu'il est justifié que l'arrivée de ces trois balles 

a eu lieu à Paris dans la gare le 6 juillet 1853, mais que lors-
que Leven et fils se sont présentés pour en réclamer la livrai-
son, deux d'entre elles avaient été remises à un autre destina-
taire, que l'une d'elles seule restait à leur disposition ; 

« Attendu que les réclamations exercées par Leveu et fils 
sont restées sans résultat et que les deux balles égarées n'ont 

pu être retrouvées; 
« Attendu que cette perte a causé aux demandeurs un pré-

judice qd'il appartient au Tribunal d'apprécier; 
« Attendu que, d'après les documents dé la cause, le prix 

des trois balles en question doit être fixé à 1,035 fr. ; 
« Attendu que le chemin de fer doit être tenu de représen-

ter la marchandise ou sa valeur, et qu'il doit réparer eu ou» 
tre le préjudice résultant du défaut de remise de la marchan-
dise transportée par le paiement d'une indemnité que le Tri-
bunal fixe à 200 trancs, sans avoir aucunement égard aux éva-
luations du bénéfice pouvant résulter du marché allégué par 
le demandeur, et qui devait être conclu à l'aide desdites bal-
les comme échantillon ; 

« Attendu que le chemin de fer offre de restituer la balle 
étant en gare et de payer la valeur des deux autres ; 

« Donne acte à la compagnie desdites offres; dit qu'elle de-
vra remettre aux demandeurs les trois balles dont s'agit eu 
bon état, sinon la condamne à payer 1,035 francs pour le prix 
deadites trois balles, et eu outre une somme de 200 francs 
pour tous dommages-intérêts, et la condamne en outre aux 
dépens. » 

« La Cour, 
« En ce qui touche la demande en restitution du dépôt et 

en nullité de la saisie-arrêt formée par Rouvenat en ses pro 

près mains, 
« Considérant que les pièces d'argenterie et de plaqué et 

les quarante-deux actions de la compagnie du gaz de Graiz 
en Styrie, dont la restitution est demandée par les époux 
Guillou, faisaient partie d'objets mobiliers et valeurs remis 
entre les mains de Rouvenat à litre de dépôt, ce qui n'est pas 
contesté; que si Rouvenat, après avoir restitué la plus grande 
partiedu dépôtqui lui avait été confié, ainsi que cela est établi 
par la quittance de Guillou du21 juin 1851, prétend avoir gar-
dé les objets aujourd'hui réclames à titre de nantissement, à 
raison des réclamations qu'il avait à exercer contre les époux 
Guillou, il ne rapporte aucune preuve à cet égard ; que le fait 
est formellement dénié par les époux Guillou, et que Rouvenat 
ne peut arbitrairement changer le titre de sa possession; que 
la preuve du dépôt résultant de diverses pièces du procès, et 
notamment de la lettre de Rouvenat du 12 juillet 1851, la rè-
gle de droit sur l'indivisibilité de l'aveu judiciaire n'est pas 
applicable à la cause ; 

« Qu'une des obligations principales du dépositaire étant de 

rendre la chose déposée, Iiouvenat ne peut retenir davantage 
les objet-i et valeurs dont s'agit tt sur lesquels il a fait iudue-
ment pratiquer une saisie en ses propres mains ; 

« Adoptant au surplus et sur les autres chefs les motifs des 
premiers juges, 

* Infirme en ce que les valeurs mobilières appartenant aux 
époux Guillou ont été maintenues eu la possession de Rouve-
nat et considérées comme un nantissement, et en ce que la 
saisie-arrêt pratiquée sur lesdites valeurs a été déclarée bonne 
et valable ; 

« Emeudant quant à ce, déclare nulle et de nul effet la sai-
sie pratiquée par Rouvenat; le condamne àrendreet restituer 
les valeurs mobilières dont s'agit aux époux Guillou dans la 
huitaine de ce jour, sinon sera fait droit, le jugement, au ré 
sidu, sortissantson plein et entier effet. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR D'ASSISES DU BRABANT (Belgique). 

Présidence de M. Van den Eynde, conseiller à la 

Cour d'appel. 

Suite de Vaudience du 26 juin. 

ACCUSATION DE FAUX DIRIGÉE CONTRE UN NOTAIRE. — ALTÉ-

RATION FRAUDULEUSE DE LA SURSTANCE D 'UN TESTAMEMT 

DISPOSANT DE 470,000 FRANCS. — COMPLICITÉ DE LA 

LÉGATAIRE UNIVERSELLE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

A midi trois quarts l'audience est reprise. 

Les deux accusés sont introduits. 

M"" veuve Robyns, dont on a avancé le fauteuil, est 

placée, à cette reprise d'audience, plus près de la Cour 

que le notaire Schoeters. Elle est soutenue par un huissier 

et un gendarme en habit de ville. Pendant la suspension 

de l'audience on disait, autour de nous, qu'elle est atteinte 

d'une hernie et sujette à des vomissements périodiques. 

Ses palpitations de cœur sont tellement violentes que le 

médecin de la prison a expressément recommandé, dit-

on, de lui éviter les émotions trop vives si on ne voulait 

l'exposer aux plus graves accidents. On parle encore d'au-

tres détails de maladie dans lesquels nous jugeons inutile 

d'entrer ici et qui ont déterminé un affaiblissement gé-

néral. 

INTERROGATOIRE DE L 'ACCUSÉE RORYNS. 

M. le président (s'adressant à l'accusée dame Robyns) : 

Veuillez lever votre voile afin que nous puissions mieux 
entendre vos réponses. 

D. A quelle époque êtes-vous venue chez M. Robyns ? 

— R. En 1814. J 

D. Est-ce M. Robyns qui vous a demandé de venir dans 

sa maison, ou est-ce vous qui lui avez demandé à venir 

habiter chez lui? — R. Je ne me le rappelle plus, il y a 
si longtemps de cela. 

1). Sur quel pied étiez-vous chez M. Robyns? Interve-

niez-vous dans la dépense du ménage? — R. Je n'en sais 
rien. 

D. Vous devez le savoir? — R. Je n'en sais plus rien. 

D. Recueillez vos souvenirs. Devant le juge d'instruc-

tion vous vous êtes expliquée? — R. Je ne sais ce que j'ai 

dit, tant il m'a effrayée ; j'étais à moitié folle. 

D. Maintenant vous êtes rassurée; vous pouvez vous ex« 
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pliquer? — R. Je ne sais rien. 
D. M. Robyns est mort il y a deux ans. Pendant les deux 

dernières années, sur quel pied étiez-vous avec lui ? Par 
qui étaient supportées les dépenses? — R. Depuis qu'il 
est mort ? 

D. Non, pendant les deux années qui ont précédé sa 
mort? — R. Je n'en sais rien. 

M. le président (après avoir renouvelé ses questions) : 
Ainsi vous refusez de répondre ? — R. Je refuse de ré-
pondre. 

D. Quand M. Robyns a-t-il fait son premier testament 
en votre faveur? — R. Je ne le sais plus. 

D. Devant le juge d'instruction vous le saviez bien? — 
R. Le juge d'instruction a pu écrire ce qu'il a voulu. 

D. Vous avez signé votre déclaration, et vous l'avez 
donnée, après avoir invoqué Dieu et ses saints. — R. Je 
ne sais plus rien. Je n'ai plus de mémoire. Je suis telle-
ment malade que je suis sûre que je ne vivrai pas trois 
mois. Ainsi, laissez-moi tranquille. J'ai de tels battements 
de cœur que je n'en puis plus. 

D. Je ne puis accepter cette réponse comme vraie, parce 
que vos réponses aux interrogatoires sont telles que vous 
devez pouvoir répondre. Dans votre intérêt, je vous en-
gage à répondre là-dessus. A quelle époque M. Robyns a-
t-il fait deux testaments en votre faveur ? — R. Je n'en 
•ais rien. 

D. N'avez-vous pas remis ces testaments au notaire 
Schoeters ? — R. Je n'en sais rien. Pour l'amour de Dieu, 
laissez-moi retourner à la prison. 

D. Il faut vous expliquer pour que MM. les jurés sta-
tuent sur l'accusation portée contre vous. N'est-ce pas en 
1846 que M. Robyns a fait un premier testament en votre 
faveur? 

Ce testament est ainsi conçu : 

Je soussigné Martin-Jean-Ghislain-Dominique Robyns, je 
lègue aux trois enfants de mon frère Jean-Baptiste Robyns, 
une somme de cent mille francs, payable une année après mou 
décès. 

Je lègue à Théodore Maire, mon domestique, pour le cas 
qu'il ne soit pas renvoyé par moi, une pension viagère de sept 
cents francs, à prendre cours au jour de mon décès. 

J'institue madame, veuve de Jean-Baptiste Robyns, née 
Charlotte de Schneidauer, ma cousine, demeurant avec moi, 
mon héritière unique et universelle. 

Bruxelles, le dix octobre mil huit cent quarante six. 
Sigtié : M.-J. ROBÏNS. 

!
 D. N'est-ce pas là ce testament? — R. Si il l'a fait, il 
est là. 

D. Par ce testament, M. Robyns léguait aux trois en-
fants de son frère 100,000 francs payables un an après 
son décès, et il vous instituait sa légataire universelle. 
N'est-ce pas ce testament que vous avez remis au notaire 
Schoeters? — R. Je ne lui ai pas remis de testament du 
tout. 

D. Cependant vous l'avez déclaré, le 22 mars, au juge 
d'instruction. — R. Moi, j'ai dit cela? 

D. Oui, vous l'avez même déclaré sous serment. — R. 

Je n'en sais rien. 
M. le président, après lecture donnée de la déposition 

faite par l'accusée en qualité de témoin, le 22 mars der-
nier, devant le juge d'instruction : Vous avez dit que vous 
aviez remis au notaire Schoeters ce premier testament et 
un deuxième testament fait en 1849, par lequel vous étiez 
instituée légataire universelle, mais pour l'usufruit seule-
ment; testament dont voici la teneur : 

Je soussigné Martin-Jean-Ghislain-Dominique Robyns in-
stitue pour mon héritière unique et universelle dame Char-
lotte Schneidauer, veuve de mousieur Jean-Baptiste Robyns. 

Je déclare annuler toute disposition testamentaire et nomi-
nation d'exécuteur testamentaire faite avant ce jour. 

Bruxelles, vingt décembre mil huit cent quarante-neuf. 
M.-J. ROBYNS. 

^L'accusée : Cela n'est pas vrai. 

D. Pourquoi l'avez-vous déclaré au juge d'instruction? 
— R. U m'a dit toutes sortes de choses que je n'ai pas 
comprises. 

D. Après le testament de 1849, est-ce que M. Robyns 
n'a pas fait un testament mystique? — R. Je n'en sais 
rien. 

D. Cependant vous devez le connaître, car vous seule 
eu avez fait connaître les clauses?—R. Je ne sais plus rien 
du tout. 

D. Est-ce que le 30 novembre 1851 M. Robyns n'a 
pas déchiré ce testament en votre présence et en présence 
du notaire Elial? — R. Je ne sais rien. 

D. Est-ce que le môme jour, 30 novembre 1851, il n'a 
pas fait un testament olographe sur un projet venant du 
notaire Eliat? — R. Pour l'amour de Dieu, je ne sais plus 
rien. Tout à l'heure, je devrai m'en aller, parce que... 

D. Vous êtes devant la justice pour vous expliquer, je 
vous engage à le faire. — R. Je ne sais rien. 

D. Le même jour, 30 novembre 1851, n'avez-vous pas 
6igné un acte de société, par lequel vous mettiez en com-
mun avec M. Robyns tous vos meubles et tous vos reve-
nus, et où il est dit qu'au décès de l'un des contractants 
ses héritiers ne pourront pas demander de comptes à 
l'autre? — R. Je n'en sais rien. 

D. N'est-ce pas votre signature qui est là? (Mettant sous 
les yeux de l'accusée l'acte de société.) — R. Oui. 

D. Dans le testament olographe du 30 novembre 1851, 
Tlobyns vous nommait héritière de tous ses biens en usu-
fruit seulement avec dispense de fournir caution, et pour 
la nue-propriété instituait son neveu Ed. Robyns son hé-
ritier universel. Ce même jour, M. Robyns a fait sous 
seing privé avec vous l'acte de communauté dont je viens 
de parler. 

M. le président donne lecture du testament du 30 no-
vembre 1851, qui est ainsi conçu : 

Je soussigné Martin-Jean-Ghislain-Dominique Robyns , 
nomme ma cousine Caroline-Françoise-Louise-Amélie Schnei-
dauer, veuve de Jean-Baptiste Robyns, mon héritière de tous 
mes biens, pour en jouir en usutruit seulement sans devoir 
fournir caution. 

Je veux que mes dettes soient payées. 
Je donne U nue-propriété de tous mes biens à mon neveu 

Edouard Robyns, receveur, demeurant à Assche, a charge, 
lorsqu'il en aura la jouissance, de payer à sa sœur Clodinne, 
veuve Mouriau, une rente annuelle de 500 fr. 

Je lègue à Théodore Maire, mon domestique, pour autant 
qu'il soit à mon service, une rente viagère dd 360 fr. 

Je prie M. Eliat, .notaire, de vouloir exécuter mon testa-
ment ; je lui donne la saisine de mon mobilier. 

Je révoque tout testament antérieurement fait. 
Bruxelles, le 30 novembre 1851. 

Signé : M.-J. ROBYNS* 

M. le président donne ensuite lecture de l'acte de com-
munauté et continue ainsi: D'après l'acte de communauté, 
vous étiez dispensée de rendre compte aux héritiers du 
décédé. Vous deviez savoir qui avait la nue-propriété. — 
R. Je n'en sais rien. 

D! Le même jour M. Robyns a remis au notaire Eliat une 
quittance de 20,000 fr. signée par vous. Cela vous prouve 
que M. Robyns ne vous instituait pas légataire pour la nue-
propriété. — R. Je ne sais plus rien. 

D. N'êles-vous pas allée chez M. Eliat quelque temps 
après pour lui demander ce testament olographe ? —■ R. 
Je ne le sais pas. 

D. Vous devez vous rappeler y être allée plusieurs fois. 
Vous l'avez déclaré au juge d'instruction. — R. Je ne sais 
plus rien. 

D. Vous avez trop répondu devant le juge d'instruction 

pour ne plus le savoir aujourd'hui. Vous avez dit que vous 
aviez laissé la porte entr'ouverte, et que vous aviez enten-
du M. Eliat offrir à M. Robyns de lui remettre le testament, 
que celui-ci avait refusé et que M. Eliat, en se retirant, 
vous avait dit : « M. Robyns ne veut pas retirer le testa-
ment. » — R. Je ne sais plus rien à présent. 

D. C'est que vous ne voulez pas répondre. D'après toute 
l'instruction, vous n'avez pas quitté M. Robyns un ins-
tant. Vous devez savoir pourquoi il a changé de volonté 
pour faire le testament reçu par le notaire Schoeters? — 
R. Je n'en sais rien. 

D. Qui a fait appeler le notaire Schoeters? — R. Je ne 
le sais pas. 

D. Il est constaté qu'il n'a été appelé ni par votre fille, 
la demoiselle Adèle Robyns, ni par les domestiques, ni 
par aucune des femmes de service. Ce ne peut être que 
vous qui l'avez fait appeler. — R. Je ne sais rien. 

D. M. Robyns était malade au lit. Toutes les personaes 
de la maison déclarent ne pas avoir fait appeler M. Schae-
ters. Qui l'a fait appeler ? Ce ne peut être que vous? — R. 
Je ne sais pas qui. Ce n'est pas moi. 

D. Cependant, d'après la déclaration de M. Eliat, vous 
lui auriez dit, le lendemain du décès de M. Robyns, que 
vous aviez cependant trouvé un notaire pour faire son 
testament? — R. C'est faux. 

D. Vous vous souvenez donc de cela? — R. Je ne puis 
l'avoir dit ; cela n'est pas vrai. 

D. Sur ce point votre mémoire paraît fidèle. Pourquoi 
ne le serait-elle pas aussi bien sur d'autres? C'est donc 
un refus de répondre? — R. Je n'en sais rien, pour l'a-
mour de Dieu ! 

D. Il y a une circonstance qui prouverait que c'est vous 
qui avez fait venir M. Schoeters, c'est que, d'après la dé-
claration de l'épouse Devos, vous auriez annoncé sa venue, 
et vous lui auriez dit qu'elle devait l'introduire. — R. Je 
n'en sais rien. 

D. c'est un témoin à décharge, entendu à votre deman-
de et qui était à votre service. — R. Je n'en sais rien. 

D. Il résulte de tout cela que vous avez fait venir le no-
taire Schoeters pour l'aire un testament auquel vous aviez 
intérêt, puisqu'il vous instituait légataire universelle?— R. 
Je n'en sais rien. 

D. U résulte de dépositions que M. Robyns ne parlait 
plus; vous avez donc dû donner au notaire des renseigne-
ments nécessaires... Comment cela s'est-il fait? — R. Je 
n'en sais rien. 

D. Il y a dans le testament du 21 février 1852 une dis-
position par laquelleM. Robyns lègue àses deux nièces c.ne 
rente viagère de 250 fr.? Qui a donné au notaire ces deux 
noms ? — R. Je n'en sais rien. 

D. Comment se fait-il que les noms soient écrits autre-
ment dans des notes faites par M. Robyns que dans le 
testament écrit par le notaire Eliat? — R. Je n'en sais 
rien. 

M. le procureur général : Je demanderai à l'accusée 
d'où est tirée l'une des pièces fournies par ses défenseurs? 
— R. Je n'en sais rien ; elle est écrite par M. Robyns. Ne 
me demandez plus rien, ou bien je deviendrai folle. 

D. Vous a-t-il remis cette note? — R. Je n'en sais rien. 
On prend les papiers où on les trouve. 

D. N'a-t-elle pas été détachée d'un registre? — R. Je 
n'en sais rien. 

D. N'est-ce pas vous qui avez donné au notaire le nom 
de M. Van Tours, avocat à Gand?— R. Je n'ai rien donné; 
je ne sais rien. 

D. Cependant devant le juge d'instruction vous avez dit 
que vous n'aviez jamais entendu appeler le mari de Sy-
donie que Tours, et que vous le pensiez avoué à Gand. Il 
semble donc que c'est vous qui auriez donné au notaire un 
renseignement inexact sur le nom et la profession du 
mari de Sydonie que M. Robyns appelait quand il écri-
vait : « Van Tours, avocat à Gand ?» — R. Je n'en sais 
rien. 

D. Des réponses que vous avez faites devant le juge 
d'instruction, il résulte que vous auriez donné au notaire 
Schoeters les renseignements pour le testament? — R. 
Cela est faux. 

D. Vous avez eu devant le Tribunal civil un procès avec 
les héritiers de M. Martin Robyns? — R. Non. 

D. Et une transaction est intervenue? — R. Je n'en 
sais rien. 

D. C'est cependant tout récent encore. Le testament 
était attaqué et vous avez transigé avec les héritiers? — 
R. Je n'en sais rien. 

D. Vos réponses ne sauraient être regardées comme 
vraies, et vous ne voulez pas éclairer la justice. 

M. le procureur-général : Mm* Robyns, qumd le no-
taire est entré avec ses témoins, n'a-t-il pas dit en fla-
mand à l'un de ceux ci : « Bonjour, garçon ! Eh bien ! 
commenl cela va-t-il au théâtre? y va-t-il encore beau-
coup de monde? » Et le témoin ainsi interpellé n'a-t-il 
pas répondu : « Oui, cela va bien. » — R. Je no m'en 
souviens plus. 

D. Vous l'avez dit dans votre déposition écrite ? — R. 
Je n'en sais plus rien. 

D. Quand il était question du testament olographe, 
n'avez-vous pas dit à Robyns : » Vilain cochon ! je vous 
laisserai mourir dans vos ordures. >• 

M. le procureur- général : Le notaire Eliat en déposera. 
Mais il est un autre fait dont l'accusée elle-même a dépo-
sé : le notaire Eliat lui aurait dit, quand il apprit qu'il y 
avait un testament authentique de passé : « Je vous plains, 
vous et le notaire. » — R. Je ne m'en souviens plus. 

M. le président donne lecture de cette partie de la dé-
position écrite du témoin et lui met sous les yeux cette 
déposition signée à chaque page. 

L'accusée -. Quand j'ai signé cela, j'étais folle. 
D. Mais votre déposition terminée, le juge d'instruction 

vous en a donné lecture, et vous l'avez reconnue comme 
l'expression de la vérité; vous l'avez signée à chaque page. 
— R. C'est bien possible, j'étais folle. 

M. le président : La partie civile a-t-elle des interpella-
tions à adresser à l'accusée? 

M" Vervoortet Barbanson s'inclinent. 
M. le président fait part à l'accusée, veuve Robyns, des 

réponses faites dans la première partie de l'audience par 
le notaire Schoeters dans son interrogatoire. M. le prési-
dent interrompt son récit pour demander à l'accusée si 
Robyns n'a pas dit au notaire Delporte que la plume avec 
laquelle il avait signé élait très bonne, et que le notaire 
Delporte fit compliment à Robyns sur la manière dont il 
signait, malgré son âge et sa maladie. 

L'accusée : Je ne sais plus rien ; la prison m'a accablée, 
je ne sais plus où j'en suis. 

M. le président : L'accusé Schoeters nous a dit tantôt 
que c'était vous qui lui aviez dit plus tard que la plume 
avec laquelle le testament avait été signé avait été laissée 
par le notaire Delporte. — R. Je n'en sais rien. 

M. le président : Il est deux heures; comme l'affaire 
doit durer plusieurs jours, nous lèverons l'audience. Elle 
sera reprise demain à neuf heures précises. Huissiers, 
prévenez les témoins. L'audience est levée. 

Audience du 27 juin. 

La Cour entre en séance à neuf heures quarante-cinq 
minutes. 

M. le procureur-général : Je voudrais adresser une sé-
rie d'interpellations à l'accusé Schoeters. Parmi les pièces, 
il en est une de Piobyns, qui autorise Schoeters à retirer 

une procuration donnée à un M. Van Troyen pour faire 
certaines recettes. 

L'accusé : Il était question d'un fort remboursement, et 
M. Robyns avait donné sa procuration pour le recevoir, 
et m'avait chargé de la retirer, croyant qu'elle était trop 
large. J'ai dit à M. Robyns qu'il ne risquait rien et que M. 
Van Troyen était un homme incapable d'abuser de sa con-
fiance. 

D. Avez-vous pris copie de cette pièce? — R. Non. 
D. Etait-ce un acte authentique ou sous seing privé? 

— R. Je pense qu'il était authentique. 
D. Chez quel notaire l'avez-vous trouvée? — R. Chez 

le notaire Verhaegen. 

D. Quelle était la date de la procuration? — R. Je ne 
l'ai pas vue. Elle devait être datée de cette époque. 

M. le procureur général : L'accusé dit qu'il n'a pas eu 
cette procuration : à qui s'est-il adressé pour connaître le 
contenu de la pièce? — R. Je ne pourrais pas bien vous 
le dire, peut-être à un clerc de M. Verhaegen. 

D. Qui est ce M. Van Troyen ? — R. C'est celui qui fai-
sait les recettes des petits loyers. Je crois qu'il est té-
moin. Je me suis occupé simplement de la question de 
savoir si l'on avait fait usage de la procuration. 

D. L'accusé a-t-il eu quelquefois des rapports avec M"" 
Adèle Mouriau? — R. Je ne pense pas. 

D. Alors comment a-t-il su qu'elle habitât Ixelles? — 
R. Si je le savais moi-même à cette époque, c'est qu'alors 
M. Robyns me l'a dit. 

D. La seconde accusée ne sachant plus rien, je deman-
derai au premier accusé s'il n'est pas vrai que M. Robyns 
a payé 120 à 130,000 fr. pour le fils de la seconde accu-
sée? — R. Je crois que oui. 

D. N'est-ce pas dans votre étude qu'ont été passés les 
actes d'emprunts pour effectuer ces paiements? — R. 
Oui. 

D. Maintenaut Robyns n'a-t-il pas donné de nombreux 
blancs-seings à Joseph Robyns? — R. Je l'ignore. 

M. le président : Faites entrer le premier témoin. 
Nicolas-J.-P. Delporte, notaire à Bruxelles. 
D. Le 21 février 1852, vous avez été requis chez M. Ro-

byns pour effectuer un remboursement. Que s'est-il passé 
à cette occasion? — R. J'ai été chargé par M. Dubois de 
passer un acte important avec M. Robyns. Je savais qu'il 
venait d'être frappé d'apoplexie. Je l'ai trouvé sur un 
petit canapé. Je lui ai dit : « Bonjour. » Il n'a pu me ré-
pondre, mais il nous a fait signe de nous asseoir. Le voyant 
faire des efforts inutiles pour parler, je l'ai consolé. Je lui 
ai parlé de son jardin. Il a alors porté la main à la tête 
avec une sorte de»mouvement de colère à proposée sa 
maladie. J'ai rédigé l'acte, j'en ai donné lecture, il l'a si-
gné et a fait signe à Mm* Robyns d'enlever les espèces qui 
étaient sur la table. 

D. Vous y êtes allé dans la matinée? — R. Je ne m'en 
souviens plus. J'ai dit à M. le juge d'instruction que c'était 
à dix heures. Je crois aujourd'hui que c'était un peu plus 
tard, car un de mes clercs qui était élève à i'Universilé 
libre se trouvait à l'étude à mon retour. 

D. Il résulte de la déposition de plusieurs témoins que 
ç'a dû être après midi. Votre client, M. Dubois, fixa l'heure 
précise après midi. — R. Je crois que c'est entre onze 
heures et midi, mais je ne saurais pas préciser. 

D. Robyns a donc prononcé quelques mots inarticulés? 
— R. Je n'ai pu comprendre un seul mot. 

D. Vous lui avez adressé alors des paroles de consola-
lion ? — R. Oui, c'était une ancienne connaissance. Il n'a 
pas répondu autrement que par un geste qui semblait être 
dirigé contre sa maladie. 

D. Il a signé l'acte? — R. Oui. 
D. Après avoir signé l'acte, avez-vous laissé une plume 

à M. Robyns? — R. Je ne m'en souviens pas. 
D. Vous ne lui avez pas fait compliment sur sa manière 

de signer? — R. Non, 

D. Il n'a pas été question d'une plume métallique qui 
écrivait si bien? — R. Non. Il n'a nu dire un seul mot. 

D. L'accusé prétend que vous avez fait compliment à 
Robyns sur sa manière de signer. Puis vous auriez parlé 
de la plume, et vous auriez offert cette plume à Robyns, 
et il aurait dit : « Volontiers. » — R. M. Robyns n'a rien 
pu dire malgré ses efforts. 

M. le président donne lecture au témoin du testament 
de Robyns dressé par M. Schoeters. Ce testament est ainsi 
conçu : 

Cejourd'hui vingt et un février mil huit cent cinquante-
deux, par devant moi, Théodore-Michel-Joseph Schoeters, no-
taire, résidant à Bruxelles, et en présence des sieurs Jeau-
Frauçois Forton, ci-devant cordonnier, actuellement sans pro-
fession ; Jean -François de Lans, cordonnier; Jean-Baptiste 
Barroyer, tailleur pour hommes, et Emmanuel Wynauis, em-
ployé, domiciliés et demeurant tous les quatre à Bruxelles, les 
deux premiers rue du Damier, le troisième rue aux Fleurs, 
et le quatrième rue au Lin, majeurs et témoins à ce re-
quis ; 

Fut présent : M. Martin-Jeau Ghislain-Dominique Robyns, 
propriétaire, domicilié à Bruxelles, Longue rue Neuve, nu-
méro onze, lequel a dicté à moi, notaire, en présence desdits 
quatre témoins, son testament comme suit : 

Je révoque et annulle tous testaments que j'aurais faits an-
térieurement aux présentes; je nomme et institue pour ma 
seule et unique héritière dame Caroline-Françoise-Louise-
Amélie Schneidauer, veuve de monsieur Jean-Baptiste Ro-
byns, demeurant avec moi. Je lègue à mon neveu Edouard 
Robyns, receveur à Assche, une somme de vingt-cinq mille 
francs, payable après le décès de mon héritière, sans intérêt ; 

Je lègue à Adèle Robyns, fille de mon héritière, la somme 
de dix mille francs, et aux cinq enfants de Joséphine Robyns, 
fils de mon héritière, à chacun une somme de cinq mille francs 
une fois ; 

Ces deux legs payables au décès de mon héritière sans in-
térêts. 

Je lègue à mes deux nièces Clodinne Robyns, veuve Moreau, 
à Ixelles, et Sydonte Robyns, épouse Tours, avoué à Gand, à 
chacun une rente annuelle et viagère de deux cent cinquante 
francs à prendre cours à mon décès. 

Je lègue à Théodore Maire, mon domestique, pour autant 
qu'il soit à mon service à mon décès, une rente annuelle et 
viagère de trois cent soixante francs cours au jour de mon 
décès. 

Ceci, je déclare être ma volonté. 
Ce testament a été ainsi dicté par le testateur à moi notaire, 

et a été écrit par moi notaire, tel que le testateur me l'a dic-
té; ensuite moi notaire, j'en ai donné lecture au testateur, le 
tout en présence desdils quatre témoins. 

Ainsi fait et testé à Bruxelles, en la demeure du testateur, 
Longue rue Neuve, numéro onze, en une chambre au premier 
étage, éclairée d'une fenêtre sur la cour, date que dessus et 
lecture faite du tout, le testateur a signé avec les témoins et 
moi notaire. 

(Suivent les signatures) : M.-J. ROBÏNS , J.-P, FOR-

TONS , J.-F. DE L*NS , J.-B. BARROYER , E. WY-

NANTS , T. SCHOETERS , notaire. 

M. le président, au témoin Delporte: Dans l'état où 
était Robyns, aurait-il pu prononcer ces mots de suite : 
« Ailes aen Madam? » — R. C'est une appréciation assez 
difficile. 

D. Mais quand vous étiez là, d'après-vous, eût-il pu le 
faire? — R. Il me semble que non. 

D. Aurait- il pu, "d'après vous, articuler deux ou trois 
mots de suite assez clairs pour se faire comprendre, pour 
dire, par exemple, qu'il annulait ses dispositions anté-
rieures? — R. Je ne le peose pas, car il n'a pu prononcer 
un seul mot vis-à-vis de moi. 

D. Accusé, qu'avez-vous à répondre ? — R. Je ne veux 
aucunement co itredire M. Delporte. Je crois que ce qu'il 
vient de dire est, suivant lui, la vérité; je ne conteste au-

cunement. Je ne puis pas discuter. 

I). Comment se fait-il qu'un -homme dans CM A 

prononcer les paroles que vous lui attribuez ? t>
 at pi'

lt 
à moi, je maintiens mes assertions pour le t

Rr
*, ^uant 

passé le testament. em P8 où j'
a
, 

D. Vous avez rencontré M. Delporte dans 1'» r u 
bre la seconde fois que vous y êtes allé. Vous . °"a,u-
tendu alors que Robyns vous avait parlé. Expli

a

V6Z pré
-

comment il n'a pas parlé à M . Delporte qui venaiu ~
n
°

Us 

bois. Si M. Robyns a su parler à la première visit ju-
rait dû parler quand M. Delporte était là. — R » '

 AN
-

pas qu'il n'ait pu parler à M. Delporte; mais je m-
n9

-
nie 

qu'il m'a dicté ses dispositions. ^"Nieng 

D. Admettez-vous qu'un homme raisonnable 
croire de pareilles assertions? — R. Je crois qu 'il

 P
"

1S8e 

rien à la charge de M. Delporte, comme il n'y a Hp
n

n
-
y 8 

mienne, et j'affirme devant Dieu et les hommes que
 8 la 

parfaitement innocent, et je maintiens que M. Roh
v

JeSU
'
8 

dicté ses volontés. ' ^ns n'a 

D. Un homme impartial ne peut accepter comm 
que vous venez de dire. — R. Je répète que i

e r 
tiens ce que j'ai dit et j'espère que votre justice sera • i 
rée par d'autres témoins. La défense vous démonti 

vrai 
main. 

rera ia vente 

M. le président : Je le souhaite pour vous. 

M. le procureur-général : M- Robyns, dans un» AA 

position écrite, raconte cette histoire de la plume é î~ 
sant qu'elle l'enveloppa dans un papier. ■ 

Le témoin : Je n'ai aucun souvenir de cela. 

M' Vervoort : Je demanderai si le paiement a ét' r 
en billets de banque ou en argent ? R, u m 

qu'il y avait une partie en argent, une partie en esrô 
La personne qui recevait le remboursement a comnt - i>

6S
" 

gent elfe-même. p e 1 *r-

D. Qui avait fixé le jour du remboursement' — n
 r 

vais envoyé demander le jour; on a répondu à M La *" 
mon maître clerc. ' UWers, 

D. M. Dubois n'a-t-il pas dit qu'il désirait avoir 
quittance spéciale pour les intérêts? R i

a
 „ ,

 8 

souviens plus.
 Je ne

 «en 

^ M' Vervoort : Je demanderai par qui la vérification 

D. Lorsque vous avez consulté M. Robvns mm 

a-t-il répondu ? — R. Par des sons inarticulés 'et en 
tant la main à la tête, comme pour indiquer qu'il T~ 
tourmenté par la maladie. 4 au 

D. Accusée Robyns, maintenez-vous ce que vous 
dit devant le juge d'instruction ? ez 

L'accusée : Je ne sais plus rien. 

D. Vous ne voulez donc pas répondre quand je vou* 

interpelle au nom de la justice?— R. Je ne sais plu» 
rien. v 

M. le président au témoin : Dans cette position si M 
Robyns vous avait manifesté le désir de recevoir un tes-
tament, l'auriez-vous reçu ?— R. Comme je l'ai trouvé là" 
je n'aurais pas osé passer un testament. 

Julien-Louis-Edouard Lauwers, notaire à Ingelmunster 
ancien premier clerc du notaire Delporte. 

M. le président : Vous avez accompagné M. Delporte 
chez M. Robyns ; dites-nous dans quelles conditions. — 
R. Nous avons été reçus dans une chambre donnant 'sur 
le jardin. M. Robyns était dans un fauteuil. M. Dubois-
Lefranc a compté les espèces; j'ai donné lecture de l'acte. 
J'ai entendu M. Delporte adresser des questions à M. Ro-
byns sur son jardin ; je n'ai pas entendu les réponses 
qu'il faisait par gestes et par sons inarticulés. M"' Robyns 
était présente. 

D. Que signifiaient les gestes que faisait Robyns ? — 
R. Jls exprimaient le dépit de ne pouvoir parler. 

D. Vous n'avez rien compris de ce qu'il disait? —R. 
Rien ; d'ailleurs je m'occupais de ma petite besogne. 

D. Comment avez-vous trouvé Robyns? — R. J'ai dit 
devant le juge d'instruction et je répète qu'il avait l'air 
malade ; il faisait des efforts pour parler ; je n'ai rien 
compris à ce qu'il voulait dire; d'ailleurs, préoccupé de 
mon travail, j'ai prêté moins d'attention à ses efforts que 
les autres personnes présentes. 

D. Qui avait fixé le jour du remboursement? — R. M. 
Delporte m'avait envoyé demander quand pourrait se pas-
ser l'acte de remboursement. M"" Robyns m'a répondu 
qu'il ne pourrait avoir lieu, M. Robyns étant malade. M. 
Delporte m'a renvoyé, et elors M"" Robyns a fixé l'heure 
à onze heures et demie, de commun accord avec moi. 

D. Le paiement a-t-il eu lieu en numéraire? — R. H y 
avait des pièces de 5 fr., mais je ne me souviens pas s'il y 
avait des billets de .banque. 

D. Qui a emporté les espèces? — R. Robyns a fait si-
gne de retirer l'argent de la table ; il a été retiré je ne sais 
par qui. 

D. Vous êtes not^re. Dans la position où était M. Ro-
byns, auriez-vous consenti à passer son testament? — R-
Je ne pourrais répoSdre ù cette question. 

D. Si je vous demande votre appréciation ? — R. ^on > 
je ne l'aurais pas rédigé, parce qu'en ce moment-là il me 
semblait, à moi, qu'il n'était pas capable de formuler sa vo-

lonté. Je parle du moment où je l'ai vu. 
D. M. Dubois a-t-il demandé une quittance spéciale 

pour les intérêts ? — R. Je crois que oui. 
D. En sortant, avez-vous rencontré Schoeters ? — R-

Non. 
M. le procureur-général .- Le témoin sait-il quelque 

chose de la plume que M
ra

" Robyns prétend avoir ete 
laissée par M. le notaire Delporte? — R. H est impossi-
ble que M. Robyns ait fait les réponses que M

mS
 Robyns 

lui attribue. 
D. Pendant que vous étiez là, M. Robyns n'eut-il pas 

une expectoration violente? — R. C'est possible, je ne 
m'en souviens pas. 

M. Delporte est rappelé. 
M. te président M. Delporte, vous souvenez-vous que 

M. Robyns ait eu une expectoration violente ? , 
M. Delporte : Je ne m'en souviens pas. J'étais d ai -

leurs préoccupé du travail de M. Lauwers. . 
M' Barbanson .- Combien de jours, avant le 21 levrie , 

le témoin Lauwers est-il allé chez Mmt Robyns pour nxer 
le jour et l'heure du remboursement? , 

M. Lauicers .- C'était, je crois, huit ou dix jours avani. 

Henri Sterkvcel, marchand à Bruxelles. , 
D. Vous avez accompagné comme témoin M. Delpo 

chez M. Robyns, le 21 février 1852. Que s'est-il passe-
— R. Nous avons été introduits chez M. Robyns S

ue
'°

u

g 
a amené en ie soutenant sous les bras ; on l'a assis 
un fauteuil. Je l'ai trouvé très bas. Il fallait crier très 
pour se faire entendre. Il ne pouvait pas parler.- .j 

D. Ne poussait-il pas des grognements? — B-
 Won

' 
faisait des gestes. 

D. Faisait-il des efforts pour parler? — R. Non, 
pouvait pas. 

D. A quelle heure était-ce? — R. Il était plus 
heure. 

D. Vous aviez dîné? — R. Oui 

il ne 

d'une 

6! M. Robyns ne parlait pasT»!. Dubois a-t-il demandé 

une quittance séparée pour les intérêts? — R- . Je

 g q 
sais rien 

séparée pour 
après l'acte signé nous sommes sortis; nou» 

n'avons pas assisté au paiement. Nous sommes reste 

plus cinq minutes dans la maison. , andée 
D. 11 est possible que celte quittance ait été derod ' 

après votre départ?— R. Certainement; je ne puis 

rellemeat pas savoir cela. piative-
D. Vous n'avez pas entendu une conversation rei<» 
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ment a 

D 
Robvns aurait-il pu dire, selon vous : « Je révoque 
r>° J <„ «Prieurs » — R. Jl n'a pas parlé. 

une
plume? -R- Non. 

jbvns ai 
U

'mps testaments antérieurs. » 
tous ^^[.j! p

U
 le dire ? — R. Je ne sais rien de cela. Je 

a rai pas entendu dire. 
Je le sais bien ; mais aurait-il ete capable de dire 

Vois? - R- Il
 ne

 P
arlait

 P
as

-
ce

s nJU
, 'p

r0
cureur-général : Vous avez assisté en votre 

^'lé'de^témoin de notaire à des passations de testaments; 
vous vu des testateurs tester étant dans l'état où se 

""^''ait Robyns? — R- Non. 
fr

°Francois-Pierre Volders, sans profession, à Rruxelles, 
Imnasnait également le notaire Delporte le 21 février 

Robyns ; il tait une déposition conforme à 

celle 

qu 

gvez 

.ccompagnail également 
î «2 chez M. Robyns; 

j
u
 témoin précédent. M. Robyns, dit-il, ne parlait 

il paraissait bien comprendre tout ce qui se mais 
plus p^b'g

 e
t
a
it très-accablé ; en sortant je "dis a 

au. J n _i >;„„ 1„;„ .. 

R. Oui, 
r

8

n

s
f 'arnâiadê :« M. Robyns n'ira plus loin. . 

D Vous assistez souvent à des testaments? 
.
Vn a

i vu faire beaucoup depuis dix ans. 
3 1/ u procureur-général : Avez-vous vu beaucoup de 

sonnes qui lestaient dans l'état où était Robyns ? — 
P

eI
j,

en a
i vu tester qui étaient très malades, et il fal-

î t approcher très près de leur lit pour les entendre; mais 
lors M. Dedoncker ou M. Delporte, que j'ai assistés, di-

en
t '"« Est-ce que vous entendez? » et nous répondions. 

Quant à M. Robyns, pendant que nous étions chez lui, il 

11 VM ^Delporte a-t-il félicité M. Robyns sur la manière 
dont il sigoait? — R- C'est possible, cela. 

M Delporte est rappelé. 

D. M. Robyns a-t-il signé? — R. La quittance, oui, et 
il a paraphé. . 

François-Joseph Dubois. 
L'huissier introduit un autre témoin. 
M. le procureur- général : Ce n'est pas Dubois? 
M. leprésident, au témoin introduit : Retirez-vous dans 

votre chambre. 
L'huissier: M. Dubois n'est pas là. 
M. le président : Où est-il ? 
L'huissier : Je n'en sais rien, M. le président. 
M. le procureur-général : Il était là avant l'audience, je 

l 'ai aperçu. 
M. leprésident: Qu'on aille le quérir; s'il ne se pré-

senté pas, je le ferai amener par la gendarmerie. Allez ' 
L'huissier court chercher M. Dubois. 

M. le président : Huissiers, vous aurez soin d'enfermer 
les témoins dans leur chambre , après vous être assurés 
avant l'audience que tous sont présents. 

La Cour reste en séance et attend. 
M. Dubois arrive au bout de cinq minutes. 
M. le président : Pourquoi éliez-vous parti ? — R. Je 

pensais que l'audience allait être suspendue. 
M. le président : Vous ne devez pas vous éloigner sans 

autorisation. Vos noms, prénoms, qualités? — R. Fran-
çois-Joseph-Adolphe Dubois, âgé de 51 ans, négociant, à 
Bruxelles, rue de la Madeleine. 

D. Vous avez fait un remboursement à M. Martin Ro-
byns le 21 février 1852, assisté de M" Delporte; à quelle 
heure était-ce? que s'est-il passé? — R. Il devait être 
environ une heure et demie. Je fus introduit d'abord dans 
une chambre en bas où j'attendis dix minutes en attendant 
les témoins. 

D. Est -il passé quelqu'un dans la chambre? — R. Je 
crois que oui. Ah ! en eifet, je vais vous raconter cela. M. 
Schoeters est sorti, je l'ai salué. Ensuite on m'a fait en-
trer avec M. Delporte, son clerc et leB témoins qui étaient 
arrivés dans le cabinet de M. Robyns, où l 'acte fut passé 
et où je comptais les espèces que j avais apportées. Même 
à ce propos je me suis souvenu devant le juge d'instruc-
tion d'une farce qui m'est arrivée rue des Longs-Chariots. 
J'avais mis les écus dans la poche de mon paletot, et le 
poids des rouleaux était tel que tout à coup il fit sauter 
les boutons de mon paletot au beau milieu de la rue. Donc 
c'est bien en espèces que j'ai payé, vous voyez que ma 
mémoire ne peut pas me tromper, 
i Nous avons donc compté les écus et j'ai demandé une 
quittance séparée pour les intérêts. Robyns alors s'est 
écrié : « Je... e.... ecri... » et il n'a pas pu achever. C'é-
tait comme un mouvement convulsif. Puis il s'est mis à 
expectorer, remplissant de bave un mouchoir, puis un 
aulre qu'on lui apporta. Après sa tentative inutile de par-
ler, il ht un geste désespéré portant son poing à sa tôle. 
(Le témoin l'ait le geste.) 

I). Avait-il sa présence d'esprit? — R. Pour cela, oui, 
il l'avait loul entière. 

D. Qui a compté les espèces? — R. M"' Robyns; puis, 
sur un geste do Robyns, elle les a emportées et elle est 
revenue ensuite répétant que le compte y était. 

D. Quand Robyns a signé, a-t-il été question de la ma-
nière dont il signait et d'une plume? — R. Non. 

D. Ainsi, quand vous l'avez vu, Robyns ne pouvait par-
ler? — R. Hue pouvait pas parler; je vous ai dit la ten-
tative qu'il avait faite; mais il a signé. 

M. le procureur-général : H n'a pas même prononcé 
entièrement ie mot : j'écrirai ? — R. Non. Il a fait un 
mouvement que j'ai indiqué, puis il s'est mis à cracher 
avec une telle violence que nous avons bien compris tous 
immédiatement que cet homme éiait en ce moment inca-
pable de parler. 

M. le procureur-général lit au témoin la partie de la dé-
position écrite de M°" Robyns où il est question de la 
plume, etc. — R. Je n'ai rien entendu de cela, et cepen-
dant j'étais à côté de M. Robyns. 

M. le procureur- général : Et M"" Robyns persiste-t-
elle dans sa déclaration ? 

M. le président : Persistez-vous, accusée Robyns ? 
M"" veuve Robyns: Je ne sais plus ce que j'ai dit ni ce 

que je fais. 

D. Vous ne vous en souvenez pas ? — R. Je ne sais plus 
rien. (L'accusée fait un mouvement d'impatience.) 

L'audience commue. 

bue 

QUESTIONS DIVERSES. 

CONTREFAÇON LITTÉRAIRE. — COMPÉTENCE. 

La distribution d'un écrit dans un lieu suffit pour attri-
er juridiction au Tribunal de ce lieu, en matière de con-

trelhçon littéraire, quoique l'écrit ait été publié dans un 
autre lieu. 

Le dépôt d'un journal au parquet du procureur impé-
rial, exigé par les lois sur la presse, est suffisant pour 
que 1 auteur d'un article publié dans ce journal soit admis 

CHRONIQUE 

dencedeM. Lepelletier-d'Aulnay, a été appelée à pronon-
cer sur la question des contrats d'assurances. Le Tribunal, 
après avoir entendu M" Bertera pour l'assuré, et M" Meu-
nier pour l'assurance, a, conformément à la jurisprudence 
de la Cour de Paris, prononcé la résolution des contrats. 

— Le sieur Polton, marchand d'œufs et de beurre en 
gros à La Villette, était traduit aujourd'hui devant le Tri-
bunal correctionnel, sous la prévention de tromperie sur 
la quantité de la chose, vendue. 

Des épiciers, des fruitiers sont venus déclarer que sur 
des mottes de beurre à eux livrées par le sieur Polton, ils 
avaient constaté un déficit variant de 400 à 600 grammes, 
et que sur un panier devant contenir un millier d'œufs, il 
en manquait souvent plusieurs douzaines et jusqu'à qua-
tre-vingts et quatre-vingt-dix. Le Tribunal a condamné 
le sieur Polton à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le sieur Emile -Pierre -Joseph Lalain, tailleur à 
Montmartre, rue des Acacias, 55 bis, est pourvu d'une 
autorisation pour la distribution d'écrits imprimés sur la 
voie publique. Le 10 juin, il en avait reçu d'un sieur Relot 
et il les distribuait lorsque des agents constatèrent par 
procès-verbal que les écrits imprimés qu'il distribuait n'é-
taient pas estampillés, aux termes de la loi. 

Cité pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, La-
lain, aux termes de l'art. 6 de la loi du 27 juillet 1849, et 
du décret du 12 février 1854, a été condamné à six jours 
de prison ; le sieur Relot a été condamné comme civile-
ment responsable, solidairement avec Lalain, pour le 
paiement de l'amende et des dépens. 

— Le 10 juin présent mois, la dameMorel, couturière, 
se sentant prise d'un malaise général, se rendait auprès de 
sa fille pour en recevoir des soies. La demoisello More! 
alla consulter sur cette indisposition le sieur Ventadour, 
herboriste, faubourg Saint-Martin, 195, qui lui délivra 
deux onces de sel de Sedlitz. La demoiselle Morel fit pren-
dre ce purgatif à sa mère ; bientôt après des symptômes 
alarmants se manifestaient chez la malade, et le lende-
main elle expirait. 

Le médecin déclara que celte femme était morte du 
choléra asiatique, et fit un rapport dans lequel il déclare 
que cette maladie a été déterminée probablement par un 
purgatif pris sans l'aveu d'un médecin. 

La fille de la défunte alla trouver le sieur Ventadour, et 
lui reprocha de lui avoir donné un médicament qui avait 
été funeste à sa mère; l'herborisle nia te fait. Appelé chez 
le commissaire de police, il persista à dire qu'il ne recon-
naissait pas la demoiselle Morel pour lui avoir vendu du 
sel de Sedlitz quelques jours avant. « J'en ai bien vendu, 
ajouta-t-il, mais à une dame qui, loin d'être morte pour 
l'avoir pris, se porte parfaitement. » 

Cet aveu échappé au sieur Ventadour l'amenait aujour-
d'hui devant le Tribunal correctionnel comme prévenu 
d'infraction à la'loi du 21 germinal an XI, en ayant vendu 
un médicament sans ordonnance de médecin. 

Le Tribunal l'a condamné à 50 fr. d'amende. 

— L'étudiant Lecornec partait pour le Pérou, ayant en 
poche 2,440 fr. ; il manqua le convoi du chemin de fer. 
C'est toujours une mauvaise chose que de manquer un con-
voi ; on est souvent loin de chez soi, on n'y veut pas ren-
trer, il faut attendre une ou plusieurs heures le prochain 
départ ; ce temps, il faut l'employer ; il est rare que dans 
cet espace de temps il ne vous arrive pas quelque chose 
de désagréable ; qu'est-ce donc quand il faut attendre jus-
qu'au lendemain, comme Lecornec? 

Des amis lui avaient fait la conduite, on avait dîné, on 
avait même trop diné : « Allons passer la nuit à la Halle,» 
dit Lecornec. La proposition est acceptée, et l'on se rend 
dans un cabaret de la Halle ; là on prend du vin, sous 
prétexte de se rafraîchir, mais on s'échauffe, on s'échauffe 
si bien qu'on en arrive à une querelle avec des habitués 
de l'endroit; une querelle avec ces messieurs se termine 
invariablement par des coups de poing. Lecornec en 
donna quelques-uns et en reçut beaucoup. 

Soudain il trouve un défenseur dans un individu en 
blouse, espèce de colosse qui se pose carrément devant 
lui, en disant aux adversaires de Lecornec : « Le premier 
qui le touche, je le démonte par morceaux ! » 

Puisque je trouve un ami si fidèle, 
Ma fortune va prendre une face nouvelle, 

se dit l'étudiant. 

En effet, sa fortune qui, comme on le sait, s'élevait à 
2,440 fr., a pris une face toute nouvelle, ainsi qu'on va 
le voir. 

Lecornec ne pouvait pas se montrer ingrat envers son 
champion courageux; il lui témoigua son estime en lui of-
frant un litre, sa reconnaissance en lui en offrant un se-
cond, son amitié en lui en offrant un troisième, ot au qua-
trième les deux amis se tutoyaient. 

Dans de pareils termes, on n'a rien de caché l'un pour 
l'autre. Lecornec confia à son nouvel ami qu'il parlait le 
lendemain pour le Pérou, et qu'il avait 2,440 fr. dans sa 
poche. « Et tu as 1 imprudence de rester au milieu de ce 
tas de canailles? dit l'ami; viens coucher avec moi, demain 
matin je te ferai la conduite. » L'étudiant accepta l'offre. 

Le lendemain matin, en ouvrant les yeux, il se trouve 
couché dans un lit qu'il ne connaît pas; il regarde autour 
de lui, interroge sa mémoire, et se rappelle ce qui s'est 
passé dans la nuit. Ne voyant plus son camarade de lit, 
un soupçon s'empare de lui ; il cherche son argent, l'ar-
gent avait d sparu comme l'ami. 

L'infortuné Lecornec alla déposer sa plainte, puis, forcé 
de partir pour le Pérou, il emprunta de l'argent et se ren-
dit au chemin de fer; celte fois il ne manqua pas le 
convoi. 

La police ne tarda pas à arrêter le voleur dans un garni; 
c'était le nommé Izabo; il avoua tout et déclara avoir re-
mis une partie de la somme à un nommé Fontaine dont il 
donna le signalement et l'adresse. 

Fontaine fut arrêté à son tour; il reconnut avoir reçu de 
Izabo une somme de 580 francs seulement, qu'il dit avoir 
cachée dans un chenet, où en effet on la trouva, mais il 
prélendit et prétend encore que c'était un dépôt que Izabo 
lui avait confié. 

Celui-ci prétend qu'il a remis 1,200 francs à Fontaine, 
dont 700 à titre de don pour qu'il ne ie dénonce pas à. la 
police, dont Fontaine lui avait dit l'aire partie. 

Izabo a été condamné par le Tribunal à deux ans de 
prison et Fon aine à quatre mois; quant à l'étudiant, il a 
sauvé du naufrage 580 francs; sa visite à la Halle ne lui 
coûte plus que 1,880 francs. 

la i • i v-uiweiuuieur coinormcmeiii a i un. u ue 
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 et la

 justification de ce dépôt ré-
outte suffisamment de ce fait que le journal n'a point été 
poursuivi pour omission de dépôt. (Jugé implicitement.) 

Ainsi jugé par la Cour de Paris (chanibre des appels 
^ouvctiouiiels), présidence de M. Zangiacomi, plaidants 

1
 Henri Celuez pour la Société des gens de lettres, M

e 

«ttenan pour Daguineau. 

PARIS, 28 JUIN. 

La
 4' chambre du Tribunal de la Seine, sous la prési-

— Qu'il est doux ce jeune Auvergnat amené sur le 
banc du Tribunal correctionnel ! Combien son costume de 
charbonnier tr anche avec la blancheur de son âme et la 
candeur de ses paroles ! 

Un autre jeune Auvergnat, non moins charbonnier et 
non moins candide, viem l'accuser de lui avoir mangé 
une oreille et la moitié de la joue droite ; mais lui, d'une 
voix aussi douce que le murmure de l'onde : 

« Mouchu lou préjidiiit, sans Viala ichi préjent, à 
l'heure qu'il est je cherais marié avec la Catherine... 

Viala : Ch'est pas vrai, mouchu lou préjident, la Ca-
therine, ch'est toujours Pierre Loubilic qu'elle a voulu, 
et qu'elle va che marier avecque lui pour la Chaiut-Martin. 

M. le président : Expliquez votre plainte. 

Viala l'ail des efforts inouïs pour fournir son explication 
et n'explique rien, sinon qu'il a été frappé et mordu par 

Andrieux. 
Un vieil Auvergnat cité comme témoin, et qui a oublie 

le français depuis qu'il est à Paris, n'est pas plus heureux 
dans sa déclaration ; il est renvoyé à sa place, ce qui ne 
l'empêche pas de donner sa citation à l'audiencier pour 
recevoir le prix de ce qu'il n'a pas dit. 

Enfin un second témoin, celui-là Parisien, déclare qu'il 
a entendu les deux Auvergnats se disputer. Andrieux re-
prochait à Viala de lui avoir fait manquer son mariage 
avec une demoiselle... 

Andrieux : Oui, la Catherine. 

Viala : Ch'est pas vrai, la Catherine, elle est ichi pour 
dire le contraire. 

Le Parisien : Catherine ou non Catherine, ça ne fait 
rien pour ce que j'ai vu, qui est que le noir (Andrieux) est 
tombé sur le brun (Viala), et que pour avoir plus tôt fini 
il y est allé avec ses dents; c'est quand j'ai vu ça que j'ai 
arrêté les frais en séparant les deux Auverpins (Auver-
gnats). 

L'audiencier appelle Catherine à la barre. 
Que savez-vous, lui demande M. le président, de la 

querelle entre ces deux hommes? 
Catherine : Je chais que Joseph (Andrieux) il voulait 

m'épouger, mais moi j'ai jamais voulu épouger que Pierre 
Loubilic. 

M. leprésident : Conséquemment vous n'aviez pas be-
soin au'on vous parlât mal d'Andrieux pour repousser ses 
prétentions ? 

La jeune Auvergnate n'a pas compris un mot à la ques-
tion de M. le président ; mais sur la traduction qui lui en 
est faite par un pays, elle répond vivemenl : « Oh! n'y 
avait pas besoun, pas besoun ! j'ai jamais voulu épouger 
que Pierre Loubilic. » 

Deux derniers témoins viennent enfin trancher le nœud 
gordien de l'affaire en déclarant que la haine d'Andrieux 
contre Viala a pour cause une rivalité de mélier. 

Viala, toujours candide, écoute sans sourciller sa con-
damnation à dix jours de prison; mais quand il entend la 
petite addition d'une amende de 50 fr., il se sent piqué 
dans l'endroit sensible et se retire en crispant les poings. 

— Le Conseil de révision permanent de la 1" division 
militaire s'est réuni sous la présidence de M. le général 
Ripert, commandant l'une des brigades de l'armée de Pa-
ris, à l'effet de statuer sur les divers pourvois formés par 
des militaires condamnés par les deux Conseils de guerre 
pendant la période du mois de juin. 

Une seule affaire a présenté de l'intérêt et donné lieu 
à une sérieuse discussion. C'est celle du jeune sous-officier 
Beluot, sergent au 8" régiment d'infanterie légère en gar-
nison à Fontainebleau, qui, étant devenu éperdûment 
amoureux d'une fille du nom d'Elisa, ouvrière horlogère, 
et pensant avoir à se plaindre de celle qu'il aimait, se 
rendit dans la maisen où logeait cette jeune personne, 
porteur d'un pistolet de cavalerie chargé à balle. Mais au 
moment où on vint pour l'arrêter, le jeune sous-ofïicijr 
qui tenait le pistolet caché dans la poche de son pantalou, 
le retira avec tant de précipitation que l'arme partit dans 
la poche même. Le projectile traversa la cuisse de l'accusé 
dont les vêtements prirent feu. 

En conséquence de ces faits, le,sergent Beluot futac 
cusé d'avoir formé le projet d'attenter aux jours de la fille 
Elisa, contre laquelle il avait dans plusieurs circonstances 
proféré des menaces de mort; d'avoir soustrait frauduleu 
sèment au préjudice de l'Eiat, dans le quartier occupé par 
un régiment de hussaïds, le pistolet de cavalerie trouvé 
en sa possession au moment de SOQ arrestation ; et enfin 
d'avoir commis une tentative de vol au préjudice de son 
sergent-major, dans la malle duquel il avait été surpris 
fouillant pour y rechercher quelque objet à sa convenance 

Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Cau-
vin du Rourguet, déclara ce sous-officier coupable seule 
ment de tentative de vol au préjudice de son supérieur le 
sergent-major Housselot, et le condamna à la peine d'une 
année d'emprisonnement. 

Le condamné se pourvut en révision dans les vingt-
quatre heures contre cette condamnation. M" Joffrès, dé-
fenseur du jeune sous-officier, a soutenu le pourvoi et 
présenté divers moyens d'annulation. 

Le Conseil, après avoir entendu le réquisitoire de M. le 
colonel Picher de Grandchamps, commissaire impérial, a 
cassé et annulé la décision des premiers juges, et a ren-
voyé la procédure et l'accusé devant le 2' Conseil de 
guerre de la division, à l'effet d'y être jugé de nouveau, 

— A la suite d'une scène de jalousie des plus violentes, 
deux femmes de mauvaise vie habitant rue Taranne furent 
conduites, il y a trois semaines, devant le commissaire de 
police de cette section, et, depuis cette époque, elles n'a-
vaient plus donné aecun sujet de plainte, lorsqu'hier soir, 
vers les neuf heures et demie, on entendit dans le local 
qu'elles occupaient un grand bruit causé par la chute d'u-
ne glace et de la vaisselle qui se brisait avec fracas sur le 
parquet de la chambre. On pouvait entendre aussi la voix 
de l'une des deux femmes, la nommée R..., qui menaçait 
sa compagne de la frapper de ses ciseaux. 

Des voisins, accourus au bruit de celte scène, tentèrent 
vainement d'apaiser ces deux femmes, dont l'état de 
surexcitation éiait encore aggravé par l'abus des liqueurs 
qu'elles avaient prises dans la soirée ; ils prirent le parti 
d'envoyer chercher la garde pour faire cesser ce scan-
dale. 

Pendant que le concierge de la maison courait au poste 
le plus voisin, la fenêtre de la chambre, située au troisiè-
me étage, s'ouvrit avec violence, et les passants, attirés 
par le bruit de la lutte, virent alors avec effroi te corps de 
l'une des deux femmes suspendu en dehors du balcon de 
la fenêtre ; pendant deux ou trois secondes, cette femme 
se retint à la barre de la croisée, puis tout à coup, ses 
pieds manquant de point d'appui, elle fut précipitée dans 
l'espace et vint tomber toute sanglante aux pieds des té-
moins de cette horrible scène. 

On s'empressa de la relever, mais tout secours était 
inutile, car la mort avait été instantanée. 

A ce moment accouraient les sergents de ville que le 
emeierge était allé quérir et qui s'empressèrent de monter 
à la chambre où venait do s'accomplir ce drame tragique, 
pensant qu'un crime avait été commis, car, dans ie pre-
mier moment, on croyait que l'une des deux femmes avait 
précipité l'autre par la fenêtre ; mais, là, ils trouvèrent 
étendue devant eux, demi-nue et hors d'état de compren-
dre la raison, la nommée C..., sans conscience de ce quf 
venait de se passer et qui n'avait eu ni la force, ni la vo-
lonté de s'op,ioser à l'action de sa compagne, dont elle 
avait eu à supporter les violences et les mauvais traite-
ments. 

M. le commissaire de police Martinet, édifié sur les re-
lations qui existaient entre ces deux femmes, a dressé 
procès-verbal du suicide de la fille R..., car il paraît bien 
constant, d'après l'audition de plusieurs témoins, que c'est 
elle qui, dans un moment d'exaltation produit par la co-
lère, a attenté à ses jours. 

Le cadavre de celte fille a été porté à la Morgue pour 
être soumis à l'autopsie. 

Quant à la fille C..., qui était hors d'état de donner au-
cune explication, elle a été provisoiremêtit*erivoyée au 
dépôt. 

— Hier soir, deux ouvriers qui travaillaient à la démo-
lition d'une maison de la place Cambrai ont été entraînés 
par un éboulement. L'un d'eux, engagé au milieu des 

décombres jusqu'à la ceinture, a pu être sauvé et n'a reçu 
• ' l>
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un 
que des contusions ; l'autre, nomme Ludovicus, „ 
trente-neuf ans, avait complètement disparu 
monceau de pierres et de débris. Maigre la promptitude 

avec laquelle les autres ouvriers et les sapeurs-pompiers 
du poste Clovis ont travaillé au sauvetage, le malheureux 

ouvrier était mort quand il a été relevé. Il avait eu le crâne 

enfoncé par la chute des pierres. 

Hier au soir, un soldat du 4" régiment de chasseurs 
à cheval s'est brûlé la cervelle, à l'aide d'un pistolet, a 

l'état-major de la division militaire, place Vendôme. On 
ignore le motif de cet acte de désespoir. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans). — On lit dans le Journal du Loiret : 

« Il existait une fois un cercle rue Royale. Ce cercle 
était appelé Moulin-à-FenU H se composait, comme tous 
les cercles, de deux catégories de sociétaires : les^n-
seurs et les fumeurs. 

« Les priseurs, gens rassis pour la plupart, lecteurs 
assidus des journaux graves, ennemis nés de la pipe et du 
cigare, s'étaient, en leur qualité de doyens, installés au 
premier dans de vastes salons de lecture. 

« Les fumeurs, plus jeunes et plus alertes, aimant le 
bruit et la discussion, et d'ailleurs les derniers venus, 
avaient été relégués dans les combles, c'est-à-dire au 
second étage, en compagnie du billard, du Charivari et de. 
Journal pour Rire. Là se voyaiL tout un arsenal de pipes; 
là se fumaient les cigares par centaines; là s'agitaient, au 
milieu du choc des carambolages, entre les choppes de 
bière et les bouffées de tabac, les discussions de la chas-
se, de la course de chevaux et du siège de Silistria. 

« La fumerie n'avait pas seulement pour elle le bruit et 
la gaîté ; elle avait aussi la vogue et le nombre. Dans le 
salon de lecture, le silence et la solitude. Les habitués 
étaient rares, et plus d'une fois, a ditl'avocat : « Il en est 
jusqu'à trois que l'on eûl pu compter !...» Ceshabitués, dit-
on, avaient reçu le nom respectable de burgraves. 

« A mesure que les rangs s'éclaircissaient dans les sa-
lons du premier, le second, au contraire, se recrutait cha-
que jour de nouveaux adhérents, voire même des trans-
fuges du premier étage. Si bien qu'un beau jour la jeu-
nesse se trouva trop à l'étroit dans la salle du haut. Il fal-
lut aviser. 

« Dans cet état de choses, on vint à parlementer. Les 
protocoles s'échangèrent, on s'envoya des ambassadeurs. 
Le second étage proposait au premier, non pas précisé-
ment de retourner les positions et de mettre en bas ce qui 
était en haut (c'eûl été par trop démocratique), mais seu-
lement d'admetire la jeune France à descendre l'escalier 
et à partager le bien-être des salons du premier étage. 
C'est-à-dire que la pipe et le cigare voulaient passer le 
Pruth et envahir les principautés des burgraves. 

« La proposition fut repoussée, et la discorde se glissa 
dans le camp d'Agramant. Ce qu'il y eut de convocations, 
d'assemblées, de discussions à outrance, d'ultimatums me-
naçants, nous ne saurions le dire. Les familles se divisè-
rent, le fils vota contre le père, et réciproquement. Ce fut 
un déchirement général. Nous en ferions une Iliade si nous 
avions un des cent gosiers d'airain que demandait Ho-
mère. 

« Rref, un vote suprême trancha la question, et la ma-
jorité (une majorité factice, selon les demandeurs) remit 
ses pleins pouvoirs à MM. les commissaires. 

« Un beau jour, ou plutôt une belle nuit (là est la ques-
tion), nuitamment, disent les vieux, au lever de l'aurore, 
répondent les jeunes, le Moulin-à-Ventfut déménagé; et 
lorsqu'à huit heures du malin, après leur chocolat, les 
burgraves se présentèrent pour lire leur gazette accoutu-
mée, ils trouvèrent la porte close. Le concierge lui-même 
avait été enlevé ; personne pour répondre. Une bande 
écrite à la main portait ces mots laconiques : « Transféré 
rue Jeanne-d'Arc, 39. » MM. les commissaires, en vertu 
de leur pouvoir discrétionnaire, avaient opéré cette vio-
lente révolution de palais. 

« Nous ne décrirons point la surprise, l'ébahissement, 
l'exaspération des burgraves. Leurs pénates avaient dis-
paru. La guerre éclata sur toute la ligne. De là papier 
timbré, assignation à comparoir, procès devant la justice. 
Quelques-uns, dit-on, avaient même espéré un renvoi de-
vant la Cour d'assises. Mais il fallut se contenter de la ju-
ridiction du Tribunal civil, et c'est ainsi que les parties se 
présentaient aujourd'hui devant M. leprésident du Tribu-
nal, chacune avec son drapeau et son avocat, M° Johanet 
pour les défendeurs, M* de Massy pour les demandeurs, 
ceux-ci concluant non-seulement à la réinstallation du 
mobilier et du cercle dans l'ancien local, mais encore à la 
dissolution du Moulin-à-Vent. 

« Après de spirituelles plaidoiries, qui ont plus d'une 
fois excité l'hilarité du public et des plaideurs eux-mêmes, 
le Tribunal a remis à huitaine pour le prononcé du juge-
ment. 

« Il va sans dire que tout le cercle, burgraves ou non, 
assistait à l'audience, On s'est séparé en se donnant ren-
dez-vous à mardi prochain. » 

ÉTRANGER. 

AUTRICHE (Salzbourg). — Le Tribunal criminel "a" jugé* 
le 8 de ce mois, un cas qui, à l'honneur de l'humanité °sè 
présente assez rarement dans les annales de la justice cri-
minelle. Deux filles, l'une âgée de dix-neuf ans et l'autre 
de vingt ans, sont accusées d'assassinat accompagné de 
vol. ° 

Le 12 février dernier, les deux accusées rencontreront 
la nommée Jeanne Strobel : la mise élégante de cette fille 
ainsi que sa bourse qui paraissait bien garnie, excitaient 
la convoitise de la plus jeune des deux accusées qui réso-
ut d assassiner Jeanne et de lui prendre ce qu'elle possé-
dait. Jeanne se rendait à qu eue possê 

e pour voir son fiancé. En 
î entrant, elle rencontra les deux accusées qu'elle amena 
chez un pâtissier où elle leur paya des gâteaux 

Après avoir amplement satisfait leur gourmandise elles 
accompagnèrent Jeanne. Arrivées dans un petit bois, l'une 
d elles pr,t le devant, tandis que l'autre suivait Jeanne 
de sorte que cette dernière se trouvait entre elles deux Â 
peine eurent-elles ainsi marché pendant quelques minutés 
que dans I obscurité, celle qui suivait Jean, J la SX 
derrière et lu, donna un coup qui la renversa. L'aube 
sœur, qu, avait pris le devant, revint alors sur ses pas et 
se jetant sur la victime, lui appliqua ses genoux sur la ôni 
mue et chercha à i'étranglerïpeudant
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mettait les mains sur la bouche pour étouffer ie cri" 
Jeanne les supplia en vain de lui laisser la vie, pro -neuani 
de donner tout ce qu'elle possédait. La plus jeune des aï 
cusees, épouvantée elle-même de son crime, disait à 'à 
complice : « Lai»sons-la et sauvons- nous ! » Mais celle 
ci répondit: : « Non, il faut que je l'achève! » Peu de mo 

■ente après, le crime était consommé, et Jeanne
 K

?
8
£ 

inanimée sur le sol. 

Les deux accusées déshabillèrent alors leur 
lui laissant victime, ne 
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Le 12 mars suivant, des passants ayant trouvé le ca-

davre, l'autorité procéda à une enquête, et, le 17 mars, 

les deux, coupables furent arrêtées. Elles avouèrent le 

meurtre sans hésitation, et dans leur domicile on trouva 

une partie des effets de Jeanne. Elles sont toutes deux des 

enfants naturelles délaissées dès leur plus tendre jeunesse. 

Elles jouissaient partout de la plus mauvaise réputation et 

avaient déjà encouru la sévérité de la justice pour attentat 

à la
(
 moralité publique et pour vol. Le Tribunal a condam-

né l'aînée à la peine de mort, et la cadette à dix-huit ans 

de travaux fortes. 

Bourse de Paris du 28 Juin 185 

SOi» f
 Au oom

P
tanl

. D"o. 72 80.— Baisse « 
1 \ Fia courant — 72 93.— Baisse « 

4
 j Au comptant, D"c 

' | Fin courant, — 

S0 c. 

SO c. 

98 —.— Baisse « 10 c. 

98 —.— Baisse « 25 c. 

AU OOMÏTAST. 

72 80 

73 

86 

98 

50 | 

-I 

-1 

-1 

3 0i0 j. 22 déc 

3 0(0 (Emprunt) 

— Cert.de 1 OUI) fr. et 

au-dessous 

i OpO j. 22 mars 

4 1|2 0|0 j. 22 mars. 

4 1|2 0|0 de 1852.. 

4 1)2 0|0 (Emprunt). 

— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 

Act. de la Banque... 2885 

Crédit foncier 545 

Société gén. mobil.. . 752 50 

Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. — 

Emp. Piém. 1850.. 88 

Rome, 5 0p0 84 

1162 

11J5 

98 — | 

2 J 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Villa... 

Emp. 25 millions.. . 

Emp. 50 millions... 

Rente de la Ville... 

Obligat. de la Seine . 

Caisse hypothécaire. 

Quatre canaux 

Canal de Bourgogne. 

Palais de l'Industrie. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 

Lin Cohin 

Mines de la Loire. . . 

Tissus de lin Maberl. 

Docks-Napoléon .... 

H.-Fourn. d'Herser. 

Comptoir Bonnard. . 

50 

85 — 

110 — 

630 

820 

214 

223 

106 

A TERME. 

3 0|0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 1|2 0[Ù 1852 

4 1|2 Q|Q (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"73 10 73 20 72 90 72 95 
— — 72 - _ 60 

98 20 98 20 98 - 98 — 

OHXDpiaiS SB WMtk COT±3 AU «AZLQCJBS. 

Saint-Germain 702 50 

Paris à Orléans 1167 50 

Paris à Rouen 1015 — 

Rouen au Havre 526 25 

Strasbourg à Bâle... 391 25 

Nord 866 25 

Chemin de l'Est 787 50 

Paris à Lyon 945 — 

Lyon à la Méditerr. . 823 — 

Lyon à Genève 

Ouest 647 30 

ParisàCaenetCherb. 522 50 

Dijon à Besançon ... 645 — 

Midi 605 — 

Gr. central de France. 501 25 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Sceaux 

, Versailles (r. g.) 307 50 

I Mulhouse à Thann. . 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton 

— (MON. — Ce soir clôture annuelle. Dernière r
P 

tation de l'œuvre brillante de M. Serret : Oue dira il
 prés

en« 
« c u,ra 'e monde? 

— GAITÉ . — Près de trente représentations consée .• 

sont bien loin d'avoir épuisé le succès de la Closerie H
 es 

nets, de Frédéric Soulié. On ne saurait donc encore n - •^
e

" 

l'époque de l'apparition du Sanglier desArdennes mélo"!?
0

'
861, 

nouveau en cinq actes. '
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— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui Con 

nople, pièce militaire, dont la dernière représentait
 Dt
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lieu dimanche prochain, 2 juillet.
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— ENGBTEN. — Parc et jardin du lac, dimanche, 2' 

fête de jour de deux à onze heures. Prix d'entrée, 1 f
r
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Deux concerts. ^ ' • 30
 Ci 

— PARC ET CHÂTEAU D'ASNIERES. 

grande fête. Bal et intermède musical 
Aujourd'hui

 jeudii 

Voatei immobilières. 

MAISON 

AEDIMCE DES CRIÉES, 

A PARIS 
rue 

rue des Jardins 

Saint-Paul, 

Etude de SI" NAiDEAV, avoué à Paris 

Neuve-des-Petits-Champs, 36. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 12 juillet 1854, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Jardins-
Saint-Paul, 11. 

Mise à prix ; 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M NAKDEAU, avoué poursuivant, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 36; 

2° A M" Mas, notaire, rue de Bondy, 38. 

(2888) 

" — ■ . . i.., 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON HasordlSelieu, À PARIS 
Etude de M" Alexis SI Si ET, avoué à Paris, 

rue du Temple, 71. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 15 juillet 1854, deux heures de re-
levée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue du Hasard-
Richelieu, 3. 

Produit net: 6,260 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' Alexis SIMET, avoué à Paris, rue 
du Temple, 71 ; 

2° A M' Charles Des Etangs, avoué à Paris, rue 
Montmartre, 131 ; 

3° A Me Halphen, notaire à Paris, rue de la 

Chaussée-d'Antiu, 68. (2852) * 

PIECES DE TERRE (Seine-et-Oise) 

Etude de Me KIEFFEB, avoué à Paris, rue 

Christine, 3. 

Adjudication, le dimanche 9 juillet 1854, sur 

licitation, en la mairie d'Asnières-sur-Oise, can-

ton de Luzarches, arrondissement de Pontoise 

(Seine-et-Oise), deux heures de relevée, par le mi-

nistère de 51' TIIÉEAKD, notaire à Luzarches, 
En 32 lots, 

De diverses PIÈCES? DE TEBBE, clos, 

verger et bois, situés sur les territoires d'Asnières-

sur-Oise, de Viarmes et de St-Martin-du-Tertre, 

canton de Luzarches (Seine-et Oise). 
Et en deux lois, 

De deux REXTES foncières, l'une de 90 fr. 
50 cent., et l'autre de 10 fr. 

Total des mises à prix des 34 lots : 17,650- fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A 11' THÉSARD, notaire à Luzarches (Seine-
et-Oise) ; 

A Paris : 1" A II e KIEFFEB, avoué poursui-
vant, rue Christine, 3 ; 

2° A M° Fouret, avoué colicitant, rue Sainte-

Anne, 51 ; 

3° A M" Valpinçon et Acloque, notaires. 

(2854) 

TOITURES DE PLACE , 
EUTÉCIEXiïES ET SYLPHIDES. 

MM. les actionnaires des deux sociétés sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le mardi 11 juillet prochain, à deux heures 

après midi, afin de recevoir une communication 

des gérants et des commissaires relativement au 

changement de local de leur établissement. 

(12334) 

Médecine légale. 

i? 'FOLIE du DÉLIRE. 
A Paris, à la librairie, 3, passage du Commerce, 

(12335) 

%t%£ INSPIRATIONS PMO-
mîlBjPÇJ P

AL
* le Di CT

R
 J.-M. RICHARD DERRUEZ, 

llAll'lliSj traitement par la voie des poumons des 

maladies aiguës ou chroniques. 1 vol. in-18, fig. 

Prix 3 f. Mandat sur la poste (a(f.) Chez Chamerot, 

libraire, 13, r. du Jardinet, et 16, r. Taranne, Paris 

(12329) 

CAOUTCHOUC. ca
P
uTe

r
d EXPROPRIA-

les magasins de la maison LEB1GRE sont 

W transférés de la rue Saint Honoré, rue de 

RIVOLI, 112. Ses notables agrandissements lui per-

mettront d'offrir un choix très considérable de 

Manteaux, Chaussures , Bretel les , Jarret ières, Cous-

sins, Tabliers de nourrices, Tissus élastiques, GUTTA-

PERCHA, TOILE CIRÉE , Taffetas gommés. 

Vente en gros et en détail. 

(12108) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gains de peau par la 

BENZÏNE-COLLAS. . 
1 tr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12224) 

EAU LUSTRALE t&^îf&X. 
pêcher de tomber, en prévenir et retarder le blan-

cbissement; son action vivifiante et réparatrice 

conserve au cuir chevelu son élasticité norm i 

prévient et calme les démangeaisons de la tète ' 

lève les pellicules grasses ou farineuses Pr ' ^' 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — |..p Vn du 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs 26°
2e

' 

 (122441 ' 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M- LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d accouchement co 

par ses succès dans le traitement des inaladies"
11
^ 

rines; guérison prompte et radicale (sans ren 

ni régime) des inflammations cancéreuses ni • 

rations, pertes, abaissement, déplacement 'cm 

fréquentes et toujours ignorées de la stéril'ité A 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses m 

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombrè 

de maladies réputées incurables. Les moyens è 
ployés par M"" LACHAPELLE , aussi simples on 'iT 
faillibles, sont le résultat de 25 années d'étud 

d'observations pratiques dans le traitement sn
e
y t 

de ces affections. Consult. tous les jours de 3 's 

heures, rue du Mont-Thabor,27,près lesTuilariL 

(12230) 

'ARATfON AUX EXAMENS DE DROIT, 
XOUVEEEE MÉTHODE. 

Succès garanti par plusieurs années d'expérience, 

li KËMARU, licencié en droit, a, cité Trévise. 

EAUX THERMALES DE NAUHEIM, 

Vmjet de Paris 

PRES FRAWCFORT-SUR-IiE-MEIM. 
L'ouverture de la saison des bains, des salons de conversation, de lecture, salles de bals, de concerts, etc., etc , a eu lieu 

US LUNDI 5 JUIN 1854. 

HTAHHISOIj entièrement em chemin de fer, en 21 heure». — HfAUHEIM est è 3© minutes de FEM€FO!T, sur la ligne de 
BEELII, — station se trouva «fans I© parc mêmi ie l'établissement. 

PURMCAM0M HFFICIEMJE. 

ALMANACH IMPERIAL FOUB 1854 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

PlIsnMWHMRMR awasswwjpHPWîswafi 

lia publication légale de» Actes* de Société est obligatoire dans la GAZETTE DBS TRIBUNAUX, 3.E DROIT et le JOUBXAL «EXÉBAE D'AFFICHES. 

Ventes après faillite. 

Vente par adjudication après 
faillite, en vertu d'une ordonnance 
du jugo commissaire, 

En l'étude et par le ministère de 
M« Lavocal, nolaire à Paris, quai 
de la Tournelle, 37, 

Le cinq juillet mil huit cent cin-
quante-quatre, à midi, 

1° D'une fabrique de couverts en 
maillechort à Clichy-la-Garenne, 
ensemble l'achalandage et la clien-
tèle y attachés, et les objets mobi-
liers, uslensile?, machines et ma-
tériel, servant a son exploilation, 
dont un état est annexé au cahier 
d'enchères ; 

2° El d'un brevet d'invention déli-
vré à M. KRUPP par le gouverne-
ment français le quinze mars mil 
huit cent quarante-sept, pour per-
fectionnement dans la fabrication 
des couverts ; 

Le lout exploité soit au nom de 
M. Charles NEBliL, soit au nom de 
la société NliBEL et O, dont le siè-
ge est à Paris, place de la Madelei-
ne, 15. 

Mise à prix : vingt mille francs. 
S'adresser à M. Richy, syndic, 

rueLaferrière, 12; 

A M. Henrionuet, syndie, rue Ca-
det, t3; 

Et à M« Lavocat, notaire, quai de 
la Tournelle, 37. >(2f»5) 

Vente* mobilières. 

7ENTE8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En une maison sise à Paris, rue 
Gracieuse, l. 

Le 30 juin. 
Consistant en établis, pétrins, 

pilles, boiseries, etc. (2896) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le i«r juillet. 
Consistant en labiés, chaises, bu-

reau, armoires, caloritères, etc. 
(2897) 

SOCIETES. 

Par acte sous seings privés du 
vingt-six juin mil huit cent cin-
quanle-quatre, enregistré, 

Il appert que la société formée 
pour neuf années, à partir du pre-
mier avril mil huit cent cinquante, 
suivant un autre acte sous seings 
privés du onze mai mil huit cent 
cinquante, pour le blanchiment des 
tissus, sous la i aison sociale HUART 
el GRUAU, à Clichy-la-Garenne, en-
tre M. Jean-Nicolas HUART et M. Jo-
seph-Frédéric GRUAU, demeurant 
tous deux à Clichy-la-Garenne, rue 
du Réservoir, 4 et 6, est et demeure 
dissoute à partir du trente juin mil 
huit cent cinquante-quatre, et que 
M. Huai t est nommé liquidateur de 
ladite société. 

F. VUILLEMOT , rue du Marché-
Saint-Honoré, 7. (9301) 

Suivant acte reçu par M« Lindet 
et son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-trois juin mil huit cent cin-
quante-quatre, porlant celle men-
tion : Enregistré à Paris, douzième 
bureau, le vingt-quatre juin mil 
huit cent cinquante - quatre, folio 
92, verso, case 3, reçu cinq francs 
cinquante centimes de décime, si-
gné Illaire, 

M. Siniéon - Louis - Frédéric LE 
GERRIEZ aîné et M. Jules-Eugène 
LE GERRIEZ jeune, 

Tous deux commis marchands 
faïenciers, demeurant à Paris, rue 
de La Harpe, 20, 

Ont formé entre eux une société 
pour l'cxploilation d'un fonds de 
marchand faïencier, sis à Paris,rue 
de La Harpe, 20. 

Aux termes de cet acte il a été 
dit : 

Que cette société serait en nom 
collectif; 

Que sa durée serait de quatorze 
années, commençant à courir le 
quinze juillet mil huit cent cin-
quante-qualre et finissant à pa-
reille époque de l'année mil huit 
cent soixante-huit ; 

Que la raison et la siguature so-
ciales seraient LE GERRIEZ frères; 

Que le siège de la société serait a 
Paris, rue de La Harpe, 20, el qu'il 
pourrait être transféré partout ail-
leurs que les associés jugeraient 
convenable; 

Que chacun desdits associés gé-
rerait et administrerait ladite so-
ciété ; 

Que chacun d'eux pourrait agir 
séparément ; 

Qu'ils auront l'un et l'autre la si-
gnature sociale pour l'acquit des 
factures et la correspondance,mais 
que M. Le Gerriez aîné l'aurait 
seul pour la souscription et l'en-
dossement de tous billets et l'ac-
eeplalion de toutes traites, et qu'il 
ne pourrait en user que pour les 
besoins de la société, et qu'eniln 
lout engagement qu'il pourrail 
souscrire pour autre cause sous la-
dite signature sociale n'obligerait 
pas la société. 

Pour faire publier ledit acte de 
société, tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait. 

Extrait par M» Linilet, notaire à 
Paris, soussigné, de la minute du-
dit acte étant en sa possession 

(9300) 

D'un acte passé devant M» Lejeu 
ne et son collègue, notaires à Paris, 
le vingl-lrois juin mil huit cent 
cinquante-qualre, enregislré, aux 
termes duquel : 

1° M. Jeau-Baptiste HERMAN, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue de 
Las-Cases, 19 ; 

2° M. Auguste- Nicolas -Honoré 
BOLLOT, propriétaire, et madame 
Adèle-Alexandrine LALLEMAN, son 
épouse, séparée de lui quant aux 
biens, demeurant ensemble à Bali-
gnolles, Grande-Rue, 28, 

Ont arrêté entre eux les condi-
tions d'une société dont l'objet va 
être indiqué. 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit : 

Article i". 
Il est formé entre lesdits compa-

rants cl toutes les personnes qui 
adhéreront aux présents statuts par 
la prise d'actions, une société en 
commandite aux conditions ci -
après énoncées. 

Article 2. 
Celte société a pour objet •' 
1» L'exploitation des brevets d'in-

vention de M. Payerne pour les ba-
leaux sous-marins et toutes les ap-
plications dont ils sont suscepti-
bles ; 

2» L'entreprise et l'exécution de 
tous travaux publics dans lesquels 
se trouveraient compris des tra-
vaux hydrauliques sous-marins; 

3° L'exploitation des parcs à huî-
tres d'Etretat ; 

4» La vente, cession ou exploita-
tion desdits brevets dans les pays 
étrangers. 

Article 3. 
La société sera en nbm collectif à 

l'égard de U. Herman, 
Et en commandite à l'égard de 

tous les autres associés. 
Article 4. 

La société commencera à compter 
de ce jour. 

Sa durée sera de quinze années 
neuf mois huit jours, pour Unir le 
trente-un mars mil huit cent soi-
xante-dix. 

Néanmoins, elle pourra être pro-
rogée par périodes de dix années, 
par suite de décisions successives 
de l'assemblée générale prises à cet 
effet une année avant l'expiration 
du terme ci-dessus fixé et de cha-
cune des augmentations qui y se-
ront faites. 

Article 5. 
M. Herman sera seul gérant 
A ce titre, il aura seul la signa-

ture sociale, 
Et sera seul indéfiniment respon 

sable des engagements sociaux vis-
à-vis des tiers. 

Les autres associés commandi-
taires ne seront engagés que jus-
qu'à concurrence du montant de: 
actions qu'ils auront souscrites, el 
ne seront soumis à aucun autre ap 
pel de fonds ni rapport de divi-
dendes. 

Articles. 
La société prendra la dénomina-

tion de Compagnie générale de 
bateaux sous-marins. 

La raison sociale sera J.-B. HER 
MAN et C«. 

Article ». 
Le capital social est tixé à dix 

jnillioni de francs, représenté par 
vingt mille actions de cinq cents 
francs chacune, au porteur. 

Le capital social pourra être aug 
menté si les besoins de la sociélé 
l'exigent, par déciston de l'assem-
blée générale, rendue sur la propo-
sition du gérant. 

Article 9. 
M. et M"' Bollot, chacun en ce qui 

le concerne, s'obligent h apporter 
et apporteront effectivement à la-
dite société, savoir, M. Bollot: 

1° La propriété exclusive des bre-
vets d'invention , délivrés au nom 
de M. Payerne, sous le n° 4,146, le 
vingt-quàtre octobre mil huit cent 
quarante-six, et sous le n° 12,203,1e 
six novembre mil huit cent cin-
quante et un, pour quinze années 
chacun, pour leur système de ba-
teaux sous-marins, ainsi que tous 
les brevets pris ou à prendre, soit 
en France, soit à l'étranger, pour 
ladite invenlion ou ses perfection-
nements, pour tout le temps qui 
resle à courir sur lesdits brevets ; 

2» Le bateau sous-marin fonction-
nant actuellement àCherbourg, son 
matériel el tout ce qui en dépend ; 

3° Le bénéfice des propositions 
de travaux fai!''î pur divers ingé-
nieurs, et notamment pour les tra-
vaux en cours d'exéculion dans le 
port de Cherbourg, pour l'appro-
fondissement de la passe Chante-
reyne, d'après les conventions à 
réaliser avec M. de Cuyçer ; 

4° Les avantages à réaliser d'une 
ou plusieurs sociétés devant se for-
mer pour l'application desbaleaux 
sous-marins dans les Etals Sardes. 

Madame Bollot apporte, sauf l'é-
vénement de la condition ci-après 
indiquée : 

1» Le droit d'exploitation des 
parcs i huîtres d'Etretat accordée 
par M. le ministre de la marine; 

2° Deux maisons et terrains en 
dépendant, situés au même lieu, 
servant à ladite exploitation, avee 
toutes leurs dépendances. Tel que 
le tout se poursuit et comporta. 

L'apport de M m« Bollot est condi 
tionnel et subordonné à la liqui 
dation de la sociélé Lalleman et 
O, constituée par acte passé devant 
M" Lejeune, l'un des notaires sous-
signés, et son collègue, le vingt-
huit juin mil huit cent cinquante-
trois, enregislré. 

M m" Bollot se réserve expressé 
ment de suivre l'exécution de la 
société Lalleman el C«, ne s'obli 
géant à réaliser son apport que dans 
le cas de dissolution régulière de 
ladite sociélé. 

Et il est bien entendu que M 1 

Bollot n'aura droit aux avantages 
qui lui sont réservés que du j»ur où 
son apport sera complètement réa-
lisé. 

La société se trouve, par le. fait 
de sa conslilulion, sub.;iituéeatous 
les droits *t avantages résultant du 
Iraité fait enlre M. Bollot et MM. 
Payerne, Lamiral et Lefebure, par 
acte sous seing privé, fait à Cher-
bourg, le douze décembre mil huit 
cent cinquante-trois. Enregislré à 
Belleville, le dix-neut jnin mil huit 
cent cinquante-qualre, folio 6, rec-
to, case 6. Reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes; signé, Barlct. 

Article 12. 
La société est définitivement con-

stituée dès aujourd'hui, attendu ta 
souscription déplus de deux mille 
actions de capital, faite, savoir : 
parle gérant, jusqu'à concurrence 

de cent cinquante actions, aux ter-
mes des présentes, et celle de deux 
mille actions faite par M. Sarli, in-
génieur à Gênes. 

Pour extrait : 

Signé : L EJEUNE, 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 27 JUIN 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ESTRADE (Jean-Paul), 
anc. md devins limonadier à Mont-
martre, rue Lévisse, 21; nomme M. 
Bozançon juge-commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2 
syndic provisoire (N° 11717 du gr.). 

Du sieur CRUCHON (Jean), md de 
chaux et ciment, rue Folie-Méri-
court, 53; nomme M. Bezançon ju-
ge-commissaire, et M. Huet, rue 
Cadet, 6, syndic provisoire (N°U718 
du gr.). 

Du sieur LIMOUSIN (Charles-Cé-
sar;, ent. de lavoir, rue Lamartine 
31; nomme M. Langlois juge-com-
missaire, et M, Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, svndic provisoire 
(N° 11719 du gr.). 

Du sieur LEROY (Louis-Jacques-
An(oine), tenant table d'hôte, rue 
des Sts-Pères, 30; nomme M. Houet-
te juge-commissaire, et M. Battarel 
neveu, rue de Bondy, 7 . syndic pro-
visoire (N° 1 1720 du gr.). 

Du sieur MANTÉ, négociant, rue 
St-Maur-Popincourt, 134; nomme 
M. Houelte juge-commissaire, et M. 
Hérou, rué Paradis-Poissonnière, 
55, syndic provisoire (N» 11721 du 
gr.). 

Du sieur DESJARDINS, négo-
ciant, rue de Grammont, 26, ci-de-
vant, et actuellement sans domicile 
connu; nomme M. Houetle juge-
commissaire, et M. Thiébaut, rue de 
la Bienfaisance, 2, syndic provisoi-
re (N° H722 du gr.). 

Du sieur HÉRAULT, négociant, 
rue des Jeûneurs, 1; nomme M. 
Fauler juge-commissaire, et M. Hé-
rou, rue Paradis-Poissonnière, 55, 
syndic provisoire (N° 11723 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les crean 
eiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur V. POTEL, décédé, né-
gociant, rue de Monthyon, i3 ,le 4 
juillet à 1 heure (N° HS47 du gr.); 

J)u sieur LECUYER (Alexandre), 
négociant, rue de la Jussienne, 9, 
puis rue des Capucines-St-Jacques, 
t, le 4 juillet à 1 heure (N° U696 du 
gr.); 

Du sieur MOSSIER (Jean-Fran-
çois), md de vins, rue de Gram-
mont, 6, le 4 juillet à il heures (N° 

11588 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la 
quelle M. ie juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'etrets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
alin d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DELAVALLÉE (Jean-
Baptiste), md de confeclion pour 
hommes, rue Mouffetard, 42, le 4 
juillet à 9 heures (N° 1 1643 dugr.); 

Du sieur CHER (Etienne-Jules) 
monteur en bronze, rue de Mont-
morency, 40, le 4 juillet à 1 heure 
(N° H582 du gr.); 

Du sieur MONIN (Jean), décédé, 
md de pommes de terre à Mont-
rouge, route de Chàtillon, 113, le 3 
juillet à i heure (N° 11545 du gr.); 

Du sieur GU1LLOT (Louis), fon-
deur, rue St-Maur-Popincourt, 60, 
le 4 juillet à 9 heures (N» ii604 du 
gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et ailirnialion de leurs 
créances remettent préalablement 
leu*s titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MU. 
les créanciers ; 

Du sieur GUÉR1N, boulanger à 
Balignolles-Monceaiix, avenue de 
Clichy, 2, puis même commune, 
avenue de St-Ouen, 19, et présente-
ment môme avenue, 6, enlre les 
mains de M. Crampcl, rue St-Marc 

6, syndic de la faillite (N- 11677 du 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat JUSSIAUME. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 juin 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 mai 1854, entre le sieur 
JUSSIAUME (Charles - Germain), 
épicier-herboriste), rue Neuve-des-
Capueiues, 4, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Jussiaume, par 

ses créanciers, de 75 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, paya-
bles : 

1° Au moyen du produit de la 
vente de sa maison de commerce; 
2» et la différence en quatre ans, 
par quart d'année en année, pour 
le premier paiement avoir lieu dans 
un an, à partir de l'homologation. 

M. Crampel, rue Sl-Marc, 6, com-
missaire à l'effet de recevoir et ré-
parlir les fonds à provenir de la 
faillite du fonds de commerce el 
des accessoires (N° 11449 du gr.). 

Concordat DANGU1N. 

Jugement du Tribunal de com 
mercede la Seine, du 15 juin 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le 31 mai 1854, entre le sieur 
DANGUIN (Claude), ent. de bâti 
ments, rue deVaugirard, 153, et ses 
créanciers. 

.Conditions sommaires. 
Bemise au sieur Danguin, par ses 

créanciers, de 85 p. 100 sur le mon 
tant de leurs créances. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
par tiers, dans deux, trois et qua-
tre ans, du jour du concordat (N° 
11471 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 29 JUIN 1S54. 

NEUF HEURES : Dilhieux et femmi", 
anc. nids de vins, vérif.— Bâcle, 

négociant, conc. 
DIX HEURES ET DEMIE : Bertlfr 

Thibousl et femme, peigneuri de 
laines, vérif. — Ménage, horloger, 

clôt. 
ONZE HEURES ET DEMIE : Suterre , 

quincaillier, svnd.- Lerade, ma 
de dois, clôt. — Marion Savry, 
comm. en grains, id. - Mignon», 
md de mélaux, id. - FerrouilM 

et Sarazin, banquiers, redd. oe 
compte. — Ferrouillal, banquier, 

TROIS HEURES : Hubsrl, ent. de me-

nuiserie, synd. 

Séparation». 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Thérèse-» » 
CHAPUIS et Louis-Joseph ROS5 

GNOL,àLaChapelle-Saint-DeW» 

rue Doudeauville , 4. - tau» 

Jugement de féparation de co
r

P
s

t entre Marie-Josèphe SOLbLfi» 

Joseph-Marie GO FFON, à MU 

faux, près Vesoul (Haute-S'»"" 

— Grandjean, avoué. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et afflr 
més du sieur DELAB1GNE (Jean-
Baptiste), md de rouenneries, rue 
St-Martin, 34, passage Jabach. peu-
vent se présenter chez M. Boulet, 
syndic, passage Saulnier, 16, pour 
toucher un dividende de 3 fr. 6 c. 
p. îoo, deuxième et dernière répar-
tition (N» 9136 du gr.). 

Suivant exploit du ministère de 
Mathieu, huissier à Paris, en date 
du 6 juin courant, il a été formé 
opposition au jugement du Tribu-
nal de commerce de la Seine, en 
datu du 1" de ce mois, lequel a dé-
claré en état de faillite le sieur BON-
HOMME (Antoine), md de para-
pluies, boul. du Temple, si, ci-de-
vaut, et actuellement rue St-Hono-
ré, H3. 

MM. les créanciers qui auraient 
intérêt à s'opposer au rapport du-
dit jugement sont invités a se faire 
connaître et produire leurs litresde 
créance dans le délai de huit jours, 
entreles mains de M. Battarel ne-
veu, rue de Bondy, 7, syndic provi-
soire de ladite faillite. 

Décès et mnnm**iont. 

D
U26juin "f7ŝ MrneLage«'e

; 
63 ans, rue du Roeher, 20. 
vêlle, 73 ans, rue Godot, 30-
belon, 48 ans, rue Neuve-S t-Aug

 5J 

martre,9.-M.MamidU, >
 m

 -

del'Arbre-bec,
 4f -

_

pi

i
f

1
'
e
,.Dieu, «■ 

nat, 5i ans, rue des f '
lle

:
u

e si-Lau-
- M. Berlhelat, 55 ans rue » ^ 
renl, i.- M. Lep.ne, 38 an ,

 an!i 

D«nis, 36S. - M"
1

» .
Du

,
P
j"t M. Be*-

boulevard du Temple, 42 
nou, 12 ans, rue Rame

ol
 is. 

M. Olin, 45 ans, rue de 01 ,
le

.
da

-
- M. Card, 39 an», rue vie ^ , 

Temple. 41 - Mll<| Coûte"' W 
rue de Bretagne, M.-

 M
- % 

65 ans, rue de ^'"'^n'us, 10. 7 
Legeard, 55 ans, ru J^gnaronjej 
M.ledas, 22 ans, rueaei.

 sl 
104 — M. Réunion, « ™h

 26
 au*. 

Anastase, .2.- M. Arnauld, »
 f 

rue des Trois-Pav "«S^-Marie, 

Maury,53 ans, V^^bw^ 
- M. Chartier, '*^

rVl
 15 *>»J 

Mazas, 19. -
 M

-
Ge

°M fahre, » 
rue Vanneau, 30. - »•„ perss^ 
ans, rueSerpen e, 36.-

 M c
„u-

70 ans, rue Lacépède. u-
 M

 M. 
dot, 22 ans, rueMouOUai ,

 ei
, 

Pinturier, 46 ans, rue si 

WD. 

BAUDOUIN* 

•Enregistré à Paris, le Juin 1854, F' 

R«*fa d«u franw vingt centimes. 

IMPRIMERIE fiS A. SUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURJN8, 18. 
Pour légalisation de la signature S. GmoT, 

Le maire du 1" arrondissement 


